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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne

ARRÊTÉ DU 21 OCTOBRE 2022
 PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 2014 portant habilitation dans le domaine funéraire de la commune de Caudan dont le siège
social est situé place Louis Le Leannec – BP 31 à CAUDAN (56854) à exercer certaines activités funéraires ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation le 06 septembre 2022 représentée par Monsieur Fabrice VÉLY , maire de la
commune de Caudan ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRÊTÉ

Article 1  er   – La commune de Caudan représentée par  Monsieur  Fabrice VÉLY , maire de la commune de Caudan dont le siège
social est situé place Louis Le Leannec – BP 31 à CAUDAN (56854) est autorisé  à exercer les activités funéraires suivantes sur
l’ensemble du territoire :

- la gestion et utilisation des chambres funéraires

La durée de la présente habilitation n° 21/56/0031 est valable jusqu’au 27 août 2025 .

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture
du Morbihan qui  est  consultable  sur  le  site internet  des  services  de l’Etat :  http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches
administratives - rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au
préfet du département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes
funèbres  et  de  l’ensemble  des  dispositions  relatives  aux  opérations  funéraires  fixées  par  le  code  général  des  collectivités
territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de Caudan (56) et au demandeur.

 
Pour le Préfet, par délégation

Le Secrétaire Général
Guillaume QUENET
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne

ARRÊTÉ DU 21 OCTOBRE 2022
 PORTANT RENOUVELLEMENT D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2016 portant habilitation dans le domaine funéraire de la SARL  «GALLO » dont le siège social
est situé 115 rue de la gare à GUISCRIFF (56560) à exercer certaines activités funéraires à partir de son établissement secondaire
situé 626 rue de Saint Fiacre à LE FAOUËT (56320);

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation le 19 septembre 2022 représentée par Monsieur Laurent GALLO , gérant de
l’entreprise ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   –  La  SARL « GALLO » représentée par  Monsieur  Laurent GALLO dont le siège social est situé 115 rue de la gare à
GUISCRIFF (56560) est autorisé à partir de son établissement secondaire situé 626 rue de Saint Fiacre à LE FAOUËT (563200)  à
exercer les activités funéraires suivantes sur l’ensemble du territoire :

-  transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- gestion et utilisation des chambres funéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 

- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations,
   exhumations et crémations 

La durée de la présente habilitation n° 21/56/0076 est fixée à cinq ans .

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture
du Morbihan qui  est  consultable  sur  le  site internet  des  services  de l’Etat :  http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches
administratives - rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au
préfet du département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes
funèbres  et  de  l’ensemble  des  dispositions  relatives  aux  opérations  funéraires  fixées  par  le  code  général  des  collectivités
territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture  du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une notification sera adressée au maire de LE FAOUËT (56)  et au demandeur.

 Pour le Préfet, par délégation,
Le Secrétaire Général,

Guillaume QUENET
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne

ARRÊTÉ DU 7 OCTOBRE 2022
 PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2016 portant habilitation dans le domaine funéraire de la SARL  «JEGOUX » dont le siège
social est situé 28 rue des fontaines à PLUMELIAU-BIEUZY (56930) à exercer certaines activités funéraires ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation le 19 septembre 2022 représentée par Monsieur Alain LE MERLUS , gérant de
l’entreprise ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRÊTÉ

Article 1  er   – La SARL «JEGOUX » représentée par Monsieur Alain LE MERLUS dont le siège social est situé 38 rue de Rennes à 28
rue  des  fontaines  à  PLUMELIAU-BIEUZY  (56930)  est  autorisé  à  exercer  les  activités  funéraires  suivantes  sur  l’ensemble  du
territoire :

- transport de corps avant mise en bière
- transportde corps après mise en bière
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations,
   exhumations et crémations 

La durée de la présente habilitation n° 22/56/0124 est fixée à cinq ans .

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture
du Morbihan qui  est  consultable  sur  le  site internet  des  services  de l’Etat :  http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches
administratives - rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au
préfet du département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes
funèbres  et  de  l’ensemble  des  dispositions  relatives  aux  opérations  funéraires  fixées  par  le  code  général  des  collectivités
territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture  du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de PLUMELIAU-BIEUZY (56) et au demandeur.

 

Pour le Préfet, par délégation,
Le Secrétaire Général
Guillaume QUENET
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Section des réglementations

ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION DE LA DÉNOMINATION DE COMMUNE TOURISTIQUE
POUR LA COMMUNE DE SAINT-PIERRE-QUIBERON

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de tourisme et notamment ses articles L. 133-11 et suivants et R. 133-32 et suivants ;

VU l’arrêté interministériel  du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées de tourisme
(Titre 1er) ;

VU l’arrêté interministériel du 16 avril 2019 modifiant l’arrêté du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux
stations classées de tourisme ;

VU l’arrêté préfectoral  du 23  février  2022 portant  classement de l’office de tourisme Baie  de Quiberon la  Sublime en
catégorie II ;

VU la  délibération du conseil  municipal  de Saint-Pierre-Quiberon du 19 septembre 2022, sollicitant la  dénomination de
commune touristique ;

CONSIDÉRANT que la commune de Saint-Pierre-Quiberon présente un dossier complet répondant aux conditions fixées par
l’arrêté interministériel du 2 septembre 2008 modifié susvisé ;
  
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

A R R Ê T E :

ARTICLE 1  ER     :   La dénomination de commune touristique est accordée à la commune de Saint-Pierre-Quiberon pour une
période de 5 ans, à compter de la date du présent arrêté, non renouvelable par tacite reconduction.

ARTICLE   2   : La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de 2 mois, à compter de la date de la décision :
– soit d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ;
– soit d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’Intérieur ;
– soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de RENNES (3 Contour de la motte-35044 RENNES Cedex).
Cette juridiction administrative peut-être saisie par le site Télérecours Citoyens www.telerecours.fr 

ARTICLE   3     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et la maire de Saint-Pierre-Quiberon sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le
Morbihan.

Vannes le, 21 octobre 2022
                                           

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

       Guillaume QUENET

Place du Général de Gaulle
56019 Vannes Cedex
Tél : 02  97 54 84 00
www.morbihan.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne

ARRÊTÉ DU 25 OCTOBRE 2022
 PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 à L.2223-46 et ses articles R.2223-24 à R.2223-
66 et R.2223-67 à D.2223-132 ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu la demande d’habilitation formulée le 22 septembre 2022 par la EURL « Pompes funèbres Gougeon » représentée par Monsieur
Cédric Gougeon, dont le siège social se situe La rampe à SÉRENT (56460), en vue d’exercer certaines activités funéraires à partir de
son établissement secondaire dénommé « Pompes funèbres Gougeon» sis le clos des Etrelots à MALESTROIT (56140) ;

Vu l’extrait d’immatriculation au tribunal de commerce en date du 26 juillet 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   – La EURL  « Pompes funèbres Gougeon » représentée par Monsieur Cédric Gougeon est habilitée à exercer les activités
funéraires suivantes sur l’ensemble du territoire à partir de son établissement secondaire dénommé « Pompes funèbres Gougeon » le
clos des Etrelots à MALESTROIT (56140) :
- transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- soins de conservation,
- gestion et utilisation des chambres funéraires
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes      cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations,
   exhumations et crémations 

La présente habilitation n° 20/56/0095 est valable jusqu’au 30 août 2025.

Article 2     - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches administratives -
rubrique professions réglementées.

Article 3     - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres
et de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de Malestroit (56)  et au demandeur.

Le Préfet, 
Pour le préfet, par délégation,

le Secrétaire Général,
Guillaume Quenet

La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,
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- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de l’intercommunalité et de l’urbanisme

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE PENETRER DANS 
LES PROPRIETES PRIVEES DANS LA COMMUNE DE PLOUAY

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution de travaux publics ;

Vu la loi n° 374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et
repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code pénal ;

Vu le décret du 14 juin 2019 portant nomination de M. Guillaume QUENET, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 août 2022 portant délégation de signature à M. Guillaume QUENET, secrétaire général de la préfecture du
Morbihan ;

Vu la délibération du 17 février 2022 du conseil municipal de Plouay décidant d’engager la révision générale du plan local d’urbanisme
portant sur l’ensemble du territoire de la commune ;

Vu la demande du 15 septembre 2022 de M. le maire de Plouay tendant à ce que les agents de la commune, du syndicat mixte Blavet
Scorff Ellé Isole Laïta et de Lorient Agglomération ainsi que les personnes habilitées, soient autorisés à pénétrer dans les propriétés privées
situées sur le territoire de la commune de Plouay, pour réaliser un inventaire des zones humides et des cours d’eau dans le cadre de la
révision du plan local d’urbanisme ;

Considérant qu’il convient de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les agents susvisés ne rencontrent aucun empêchement
de la part des propriétaires ou exploitants des terrains affectés par les opérations précitées ;

SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : A la demande du maire de Plouay, les agents de cette commune, du syndicat mixte Blavet Scorff Ellé Isole Laïta et de
Lorient Agglomération ainsi que les personnes placées sous leur autorité,  sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à circuler
librement et à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes (sauf à l'intérieur des maisons d'habitation), afin de conduire des
opérations de prospection avec relevé d’informations nécessaires à la mise à jour de l’inventaire des zones humides et des cours d’eau, sur
le territoire de la commune de Plouay.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté devra être affiché en mairie de Plouay au moins dix jours avant l'introduction des agents dans les propriétés
et  le  commencement des opérations.  Une copie de cet  arrêté devra être présentée par chaque agent  désigné à l’article 1er à toute
réquisition. 

ARTICLE 3 : L'introduction dans les propriétés closes des personnes désignées ci-dessus ne pourra se faire que cinq jours après que la
notification ait été faite au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la
commune, le délai ne court qu'à partir de la notification au propriétaire. Cette notification incombe au maire de Plouay.

Passé ce délai, les personnes précitées pourront y pénétrer. 

ARTICLE 4 : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou de haute futaie, ou causé tout autre dommage, avant qu’un accord
amiable ne soit établi sur leur valeur entre l’administration et le propriétaire ou son représentant, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des dommages.

ARTICLE 5 : A la fin de l'opération, tout dommage éventuellement causé par le personnel chargé des opérations, sera réglé entre le
propriétaire et l'administration dans les formes indiquées par le code de justice administrative.
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ARTICLE 6 : Il est expressément défendu d'enlever les piquets ou jalons, de détruire les repères placés par les agents ou de causer toute
espèce de trouble dans l’exécution des opérations de ces agents.

ARTICLE 7 : Le maire de Plouay prêtera, en cas de besoin, son concours aux agents de l'administration et aux personnes auxquelles elle
délègue ses droits  pour l'accomplissement  de leur  mission.  Il  prendra les  dispositions nécessaires pour que les  personnes ci-dessus
désignées puissent consulter les documents cadastraux et accéder à la salle où ils sont déposés.

ARTICLE 8 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de deux ans à compter de sa date de signature. 

Elle sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’un début d’exécution dans les six mois à compter de cette même date.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Rennes ou par le biais de l’application « Télérecours »
(www.telerecours.fr), dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 10 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Plouay, le président de Lorient Agglomération, la présidente du syndicat
mixte Blavet Scorff Ellé Isole Laïta, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le Morbihan.

Vannes, le 17 octobre 2022

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNÉ

Guillaume QUENET
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des Réglementations
 et de la Vie Citoyenne

ORDRE DU JOUR

DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

 *************

Le  mardi 6 décembre 2022

Dossier n° 413 

Création d’un supermarché à l’enseigne LIDL d’une surface future de vente de 1 417,51 m² , sur les
parcelles AL N° 38-183 et 185 situé ZA de Kerfontaine à PLUNERET (56400).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le Maire pour la Commune de Férel ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 22 septembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0325. 

Établissement concerné : Commune de Férel
Lieu d’implantation : Périmètre 1 et 2 selon dossier

56130 Férel
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

4 extérieures
2 voie publique

Identité du déclarant : M. le Maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Secours à personnes – défense contre l’incendie
préventions risques naturels ou technologiques
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics
- Régulation du trafic routiers
- Prévention d’actes terroristes
- Prévention du trafic de stupéfiants

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.
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Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 25 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,

la sous-préfète, directrice de cabinet
Marie Conciatori

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le Maire pour  la Commune de Moréac ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 22 septembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0324. 

Établissement concerné : Commune de Moréac
Lieu d’implantation : Secteur 1 à 10 selon dossier

56500 Moréac
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

10 extérieures
12 voie publique

Identité du déclarant : M. le Maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics
- Prévention d’actes terroristes
- Prévention du trafic de stupéfiants

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 25 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,

la sous-préfète, directrice de cabinet
Marie Conciatori

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le Maire pour  la Commune de Plumelec ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 22 septembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0326. 

Établissement concerné : Commune de Plumelec
Lieu d’implantation : Secteur selon dossier

56420 Plumelec
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

Périmètre vidéoprotégé

Identité du déclarant : M. le Maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics
- Prévention d’actes terroristes
- Prévention du trafic de stupéfiants

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 25 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,

la sous-préfète, directrice de cabinet
Marie Conciatori

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le Maire pour  la Commune de Queven ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 22 septembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0279 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Commune de Queven
Lieu d’implantation : Secteur selon dossier

56530 Queven
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 intérieures
8 extérieures
22 voie publique

Identité du déclarant : M. le Maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics
- Prévention d’actes terroristes
- Prévention du trafic de stupéfiants
- Constatation des infractions aux règles de la circulation

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 25 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,

la sous-préfète, directrice de cabinet
Marie Conciatori

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le Maire pour la Commune de Quiberon ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 22 septembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0293. 

Établissement concerné : Commune de Quiberon
Lieu d’implantation : Secteur selon dossier

56170 Quiberon
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

6 voie publique

Identité du déclarant : M. le Maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics
- Régulation du trafic routiers
- Prévention d’actes terroristes
- Prévention du trafic de stupéfiants
- Constatation des infractions aux règles de la circulation

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 25 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,

la sous-préfète, directrice de cabinet
Marie Conciatori

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le Maire pour la Commune de Riantec ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 22 septembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0323. 

Établissement concerné : Piscine municipale
Lieu d’implantation : Parc de Kerdurand

56670 Riantec
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

1 extérieure

Identité du déclarant : M. le Maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 25 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,

la sous-préfète, directrice de cabinet
Marie Conciatori

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le Maire pour  la Commune de Riantec ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 22 septembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0312. 

Établissement concerné : Centre technique municipal
Lieu d’implantation : Za Villemarion

56670 Riantec
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 extérieures

Identité du déclarant : M. le Maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 25 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,

la sous-préfète, directrice de cabinet
Marie Conciatori

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  M. le Maire  pour la Commune de Saint
Dolay ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 22 septembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0313. 

Établissement concerné : Commune de Saint Dolay
Lieu d’implantation : Secteur selon dossier

56130 Saint Dolay
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 extérieures
9 voie publique

Identité du déclarant : M. le Maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics
- Prévention d’actes terroristes
- Prévention du trafic de stupéfiants

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 25 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,

la sous-préfète, directrice de cabinet
Marie Conciatori

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.  le  Président  pour  Ploërmel
Communauté ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 22 septembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0279. 

Établissement concerné : Ploërmel Communauté
Lieu d’implantation : Esplanade Pôle d’échange multimodal Rehumpol

56800 Ploërmel
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 voie publique

Identité du déclarant : M. le Président

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection des bâtiments publics
- Régulation du trafic routiers
- Prévention d’actes terroristes
- Prévention du trafic de stupéfiants
- Régulation flux transport autres que routiers
- Constatation des infractions aux règles de la circulation

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.
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Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 25 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,

la sous-préfète, directrice de cabinet
Marie Conciatori

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.  le  Directeur  pour  Rd  Lorient
Agglomération – Réseau CTRL ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 22 septembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er    –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0304.

Établissement concerné : Rd Lorient Agglomération – Réseau CTRL
Lieu d’implantation : Dans les bus Créalis

56100 Lorient
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

46 intérieures

Identité du déclarant : M. le Directeur

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 25 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,

la sous-préfète, directrice de cabinet
Marie Conciatori

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et  de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal  et L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction du cabinet
Direction des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°22/10/49
PORTANT APPROBATION DU PLAN ORSEC MA HYDROCARBURES

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la défense ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements ;

VU le dispositif ORSEC RETAP RESEAUX de la zone de défense et de sécurité ouest du 16 février 2022 ;

SUR proposition de Madame la Directrice de cabinet ;
ARRÊTE

Article 1  er   : les dispositions du plan ORSEC mode d’action Hydrocarbures sont approuvées et entrent en vigueur à compter de sa
signature. 

Article 2 : L’arrêté préfectoral du 23 avril 2001 portant approbation du plan ORSEC mode d’action Hydrocarbures est abrogé.

Article 3 : Mme la directrice de cabinet, M. le secrétaire général, M. le sous-préfet de Lorient, Mme la sous-préfète de Pontivy, M. le
commandant du groupement de gendarmerie départementale, M. le directeur départemental de la sécurité publique, M. le directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  M.  le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations,  M.  le  chef  de  l’unité
départementale de la DREAL, Mme la directrice de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé Bretagne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 octobre 2022
Le préfet,

Pascal BOLOT

Place du Général de Gaulle
56019 Vannes Cedex
Tél : 02  97 54 84 00

www.morbihan.gouv.fr
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Arrêté préfectoral du 11 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 21 septembre 2021
fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R313-1 à R313-8 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles R133-1 à R133-15 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié, relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de diverses
commissions administratives, et notamment ses articles 8 et 9 ;

VU le décret  n° 2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif  aux modalités  d’organisation des délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales agricoles représentatives du Morbihan ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2022 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture du
Morbihan ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 mai 2022  modifiant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture du
Morbihan ;

Considérant que par courriel du 29 août 2022, la confédération de paysanne du morbihan désigne monsieur Étienne Le Bideau, en
remplacement de monsieur Yann Suaud ;

Considérant qu’il  y  a  lieu  de  modifier  l’article  1  de  l’arrêté  du  21  septembre  2021,  fixant  la  composition  de  la   commission
départementale d’orientation de l’agriculture, pour prendre en compte cette modification pour la durée restant à courir prévue à l’article
3 de l’arrêté susvisé, fixant pour une durée de 3 ans la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE

Article 1  er   : La composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, fixée à l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 17
mai 2022 susvisé, est modifiée comme suit :

La commission départementale d’orientation de l’agriculture est placée sous la présidence du préfet ou de son représentant.

Le président du conseil régional de Bretagne ou son représentant ;

Le président du conseil départemental ou son représentant ;

Un président d’établissement public de coopération intercommunale ou son représentant : M. Laurent Duval, vice-président de Lorient
agglomération ;

Le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;

Le directeur départemental des finances publiques ou son représentant ;

Le président de la MSA des Portes de Bretagne ou son représentant ;

Trois représentants de la chambre d’agriculture :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Laurent KERLIR M. Alain GUIHARD Mme Sylvaine DANO

M. Gaëtan LE SEYEC Mme Hélène LORIC M. Jean-Marc LE PENUIZIC

M. Philippe LE DRESSAY M. Eric LE FOULER M. Jean-Marc LE CLANCHE

Direction départementale
des territoires et de la mer
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Deux représentants des activités de transformation des produits de l’agriculture :

a) Entreprises agro-alimentaires non coopératives :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

Non désigné Non désigné Non désigné

b) Sociétés coopératives agricoles :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Serge LE BARTZ M. Jean-Claude ORHAN M. Laurent LE COZ

Huit représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles :

a) Au titre de la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles (FDSEA) et des jeunes agriculteurs du
Morbihan (JA) :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

Mme Marie-Andrée LUHERNE Mme Anne-Françoise LE BIHAN M. Dominique BALAC

M. Thierry COUE Mme Josette THOMAS Mme Élodie MORIN

M. Martial RIO M. Glenn KERJOUAN Thomas GUEGAN

M. Thibaut LE MASLE M. Steven PEURON M. Pascal ELIE

b) Au titre de la confédération paysanne du Morbihan :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Pierre Yann BRIQUE M. Etienne LE BIDEAU M. Martin DIRAISON

M. Michèle DI NUCCI M. Philippe JENNY M. Philippe GUILLERME

c) Au titre de la coordination rurale du Morbihan :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Michel KERHERVE M. Franck GEFFROY M. David MAUVOISIN

M. Jean-Paul THEBAUD Mme Sylvie LE CAM-PERRON Mme Patricia KERHERVE

Un représentant des salariés agricoles – représentants CFDT :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Daniel AUDO M. Hervé THIBOULT M. Jérôme FROHLICH
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Deux représentants de la distribution des produits agro-alimentaires :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Frédéric JAN
CCI du Morbihan

Mme Claire BELLIOT
CCI du Morbihan

Mme Michèle MAGREX
CCI du Morbihan

M. Michel HAMON
CCI du Morbihan

M. Philippe LE NORMAND
CCI du Morbihan

M. Ludovic LE NORMAND
CCI du Morbihan

Un représentant du financement de l’agriculture :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Joseph ROBIN
Crédit Agricole du Morbihan

M. Olivier HOUSSAY
Crédit Agricole du Morbihan

Mme Stéphanie FONTAINE
Crédit Agricole du Morbihan

Un représentant des fermiers-métayers :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Franck PELLERIN M. Bertrand GUIQUERRO M. Jean-Marc PEDRO

Un représentant des propriétaires agricoles :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Patrick de KERIZOUET M. Bruno d’HAUTEFEUILLE M. Emmanuel de BRUNHOFF

Un représentant de la propriété forestière :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Eric de JENLIS M. Emmanuel de BRUNHOFF M. Yves de FRANCQUEVILLE

Deux représentants des associations agréées pour la protection de l’environnement :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. René KERMAGORET
Eau et Rivières de Bretagne

Mme Estelle LE GUERN
Eau et Rivières de Bretagne

M. Patrick PHILIPPON
Bretagne Vivante

M. Maurice JOUBAUD
Fédération départementale des chasseurs

M. Jean-Luc MORVAN
Fédération départementale des chasseurs

M. Philippe LE GLAND
Fédération départementale des chasseurs

Un représentant de la chambre des métiers et de l’artisanat de Bretagne :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Julien MARSAC non désigné
non désigné

Un représentant des consommateurs :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Armel MAHE M. Philippe TOUREAUX M. Gilles BOUSQUET

Deux personnalités qualifiées :
- M. le président de la SAFER ou son représentant ;

 - M. Yannick CLEQUIN, vice - président - EVEL’UP -  ZA du Vern - 29400 LANDIVISIAU.

Un représentant de l’établissement public du Parc naturel régional du golfe du Morbihan situé pour tout ou partie dans le département  :
M. Pascal Barret.
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Article 2 : Conformément à l’article R 133-6 du code des relations entre le public et l’administration susvisé, les experts suivants seront
associés à titre consultatif, aux travaux de la commission :

- Le président de SANDERS BRETAGNE ou son représentant ;
- Le président du Crédit Mutuel de Bretagne ou son représentant ;
- Le président du CER du Morbihan ou son représentant ;
- Le président de la fédération des CUMA 56 ou son représentant ;
- Le proviseur du LEGTA du gros chêne de Pontivy ou son représentant ;
- Le président du groupement des agriculteurs biologiques du Morbihan ou son représentant ;

D’autres experts pourront participer aux travaux de la commission ou des sections selon les objets à traiter.

Article 3 : L’arrêté du 17 mai 2022 est abrogé.

Article 4 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la commission et inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 11 octobre 2022

Le préfet
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général,

Guillaume QUENET
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement mer et littoral

Arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 prescrivant l’ouverture de la participation du public par voie électronique relative au projet de
constatation des limites du rivage de la mer sur la commune de la Trinité-sur-Mer

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles R.2111-5 à R.2111-14 relatifs à la constatation
des limites du rivage de la mer,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.123-19 et R.123-46-1,

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu l’avis favorable du préfet maritime de l’Atlantique en date du 30 juin 2022,

Vu l’avis réputé favorable de la commune de la Trinité-sur-Mer,

Considérant que, conformément à l’article L.2111-5 du code général de la propriété des personnes publiques, il y a lieu d’ouvrir et
d’organiser une participation du public par voie électronique dans le cadre de la procédure de constatation des limites du rivage de la
mer sur la rive droite de la rivière de Crach sur la commune de la Trinité-sur-Mer,

Considérant que ce projet est soumis aux dispositions de l’article L.123-19 du code de l’environnement,

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

A R R E T E

Article 1     : Il sera procédé, pendant une période de 31 jours consécutifs allant du lundi 7 novembre 2022 au mercredi 7 décembre 2022
inclus, à une participation du public par voie électronique portant sur le projet de constatation des limites du rivage de la mer le long de
la rive droite de la rivière de Crach, sur la commune de la Trinité-sur-Mer, sur un secteur allant de la limite avec la commune de Carnac,
au niveau du moulin du Lac, jusqu’au pont de Kérispert.

Article 2     :  Pendant la durée de cette participation, le dossier de  constatation  sera consultable sur internet  des services de l’État en
Morbihan à l’adresse suivante: www.morbihan.gouv.fr , rubrique : « Publications/Consultations publiques/Consultations en cours/Mer et
littoral/la-Trinité-sur-mer/Constatation des limites du rivage de la mer/Rivière de Crach ».

Un exemplaire papier du dossier sera déposé à la mairie de la Trinité-sur-Mer pendant toute la durée de la participation. Toute personne
pourra en prendre connaissance aux jours et heures d’ouverture au public de la mairie.

Article 3     :  Le public  pourra formuler  ses observations par courriel  transmis à l’adresse électronique suivante :  ddtm-samel-consult-
public@morbihan.gouv.fr ainsi que sur un registre papier disponible en mairie de la Trinité-sur-Mer aux horaires d’ouverture.

Toute contribution formulée ou reçue après la clôture de la participation ne sera pas prise en compte.

Article   4     :  Quinze jours au moins avant l’ouverture de la participation, un avis destiné à l’information du public sera publié sur le site
internet des services de l’État en Morbihan à l’adresse suivante :  www.morbihan.gouv.fr 

Cet avis sera inséré en caractères apparents dans les journaux « Ouest-France » et « le Télégramme » publiés dans le département.
Un exemplaire de ces publications sera annexé au dossier.

Quinze jours au moins avant l’ouverture de la participation et pendant toute la durée de celle-ci, cet avis sera affiché en mairie de la
Trinité-sur-Mer ainsi qu’en plusieurs lieux de la commune, visibles des voies publiques (voir plan en annexe).

Article 5     : Quinze jours au moins avant l’ouverture de la participation et pendant toute la durée de celle-ci, le présent arrêté sera publié
par voie d’affichage en mairie de Carnac et sur le site internet des services de l’État.

Article 6     : A l’issue de la participation, les limites du rivage de la mer seront constatées par un arrêté préfectoral.

Article  7     :  Au plus tard à la date de la publication  de la décision et  pendant  une durée minimale  de trois  mois,  la  synthèse des
observations et propositions du public avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les observations et propositions déposées
par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision seront publiés par voir électronique.

Article 8     : Le présent arrêté peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date de sa
notification :

- par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois constitue une décision implicite de rejet susceptible d'être déférée au tribunal administratif dans les deux mois ;

- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, conformément aux articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr

Article 7     :  Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer et le maire de la
Trinité-sur-Mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général

Guillaume QUENET
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral modificatif à l’arrêté du 8 août 2017 portant dérogation aux articles L. 411-1-I-1 et L. 411-1-I-3 du code de
l’environnement. Dérogation pour perturbation intentionnelle d’espèces protégées et pour destruction, altération ou dégradation de sites

de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet du Morbihan M. Bolot Pascal ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;
Vu l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M. Mathieu Escafre, Directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer à ses
services ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  8  août  2017  portant dérogation  aux  articles  L.  411-1-I-1  et  L.  411-1-I-3  du  code  de  l’environnement.
Dérogation pour perturbation intentionnelle d’espèces protégées et pour destruction, altération ou dégradation de sites de reproduction
ou d’aires de repos d’espèces animales protégées ;
Vu  le  courrier  de  la  communauté  de  commune  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  en  date  du  12  octobre 2022  demandant  un
prolongement de la validité de l’arrêté préfectoral du 8 août 2017 ;
Considérant que l’arrêté préfectoral du 8 août 2017 arrive à échéance le 31 décembre 2022 et que les travaux d’extension de la zone
d’activité commerciale n’ont pas commencé ;
Considérant que des inventaires sont en cours pour mettre à jour l’état initial du périmètre de projet afin de permettre, le cas échéant
de proposer des mesures complémentaires ou de relancer  une procédure de demande de dérogation à la protection stricte des
espèces si de nouvelles espèces protégées étaient impactées par le projet ;
SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRETE
Article 1     : Modifications apportées à l’arrêté préfectoral du 8 août 2017
L’article 4 est modifié comme suit :
Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions énoncées à l’article 2, sous réserve du respect des dispositions du présent
arrêté, à compter de la signature du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2023.

Article   2     : Sanctions administratives et pénales
Le non respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L171-7 et
171-8 du code de l’environnement.
Les  infractions  pénales  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sont  punies  des  peines  prévues  à  l’article  L415-3  du  code  de
l’environnement.

Article   3     : Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
Le dossier de demande de dérogation portant sur des espèces protégées est consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 4     : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois :

- pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
- pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr  .  

Article   5     : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le chef du service
départemental  de l'Office français  de la biodiversité,  et  le  directeur  départemental  des territoires et  de la mer  du Morbihan  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau, biodiversité et risques,
Jean-François Chauvet
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral portant dérogation à l’article L.411-1 du Code de l’environnement, autorisant la destruction de dix nids d’hirondelles
de fenêtre (Délichon urbicum) dans le cadre des travaux de ravalement de façade des bâtiments de la résidence située rue des

anciens combattants sur la commune de Theix-Noyalo

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu  le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet du Morbihan M. Bolot Pascal ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M. Mathieu Escafre, Directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer à ses
services ;
Vu la demande de dérogation au régime de protection des  espèces  reçue le  13  mai  2022 et établie  par  Vannes  Golfe  Habitat
demeurant au 4 rue du commandant Charcot – 56000 Vannes concernant la destruction de dix nids d’hirondelles de fenêtre (Delichon
urbicum) dans le cadre des travaux de ravalement de façade des bâtiments situés rue des anciens combattants sur la commune de
Theix-Noyalo ;
Vu l’avis tacite favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Bretagne ;
Vu l’absence d’observations émises lors de la consultation du public sur le portail internet des services de l’État du 24 mai au 7 juin
2022 inclus ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction de dix nids d’hirondelles de fenêtre installés sur la résidence rue
des anciens combattants à Theix-Noyalo ;
Considérant l’absence de solution alternative permettant d’éviter en totalité les nids d’hirondelles de fenêtre et de réaliser les travaux
de ravalement ;
Considérant que les travaux de ravalement de façades des bâtiments de la résidence rue des anciens combattants à Theix-Noyalo ont
pour objectif d’éviter la dégradation des bâtiments et donc que cette demande de dérogation est justifiée par le motif de protection de la
sécurité publique ;
Considérant les mesures d’évitement, de réduction et de compensation prescrites dans le présent arrêté ;
Considérant qu’au regard des mesures prévues par le demandeur et celles définies dans cet arrêté,  la présente dérogation ne nuira
pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations de l’espèce protégée concernée dans son aire de répartition
naturelle ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1     : Identité du bénéficiaire de la dérogation
Le bénéficiaire de la présente dérogation est  Vannes Golfe Habitat, bailleur départemental et office public de l’habitat du Morbihan,
demeurant au 4 rue du commandant Charcot 56000 Vannes.

Article 2     : Nature et durée de la dérogation
Le présent arrêté permet la réalisation des opérations suivantes sur les spécimens appartenant aux espèces susvisées :  

• l’enlèvement et la destruction de dix nids d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum).
La présente autorisation est valable à compter de sa signature et jusqu’au 15 mars 2023.

Article 3     : Localisation
Le présent arrêté s’applique sur les bâtiments de la résidence rue des anciens combattants situés sur la commune de Theix-Noyalo.

Article 4     : Mesure d’évitement
Les travaux de démolition des bâtiments seront à réaliser du 1er octobre au 15 mars, soit en dehors de la période de nidification de
l’espèce.

Article 5     : Mesure de réduction
Un enduit rugueux devra être appliqué sur les façades rénovées de la résidence rue des anciens combattants a minima sur une bande
d’au moins 40 cm en haut de mur afin de favoriser la reconstruction de nids naturels par les hirondelles de fenêtre. 
Cette mesure devra être mise en place directement après les travaux de ravalement réalisés et avant la période de nidification des
espèces.

Article 6     : Mesure de compensation
Vingt nids artificiels pour hirondelles de fenêtres seront installés sur les bâtiments de la résidence rue des anciens combattants suite
aux travaux de ravalement. Ils devront être installés sur les façades les plus favorables pour les espèces concernées à au moins 4
mètres de hauteur, dans un endroit dégagé et ouvert de tous côtés. Les nids artificiels devront être installés au plus tard, juste après
les travaux et avant la période de nidification des espèces.
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Article   7     : Mesure de suivi
Le bénéficiaire de la présente dérogation devra réaliser un suivi de la population d’hirondelles de fenêtre sur l’ensemble de la résidence
située rue des anciens combattants  aux années N+1, N+2 et N+5 suivant le début des travaux. Les bilans de ces suivis  seront
transmis à la DDTM du Morbihan (ddtm-sbef-nfc@morbihan.gouv.fr) avant le 31 décembre de chaque année concernée. Les suivis
devront recenser les nids artificiels et naturels occupés par les hirondelles de fenêtre et les moineaux domestiques, lors de la période
de reproduction des espèces (entre mai et juillet).

Article 8     : Modifications
Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier pouvant avoir des
incidences sur les espèces protégées doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des
prescriptions complémentaires. Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner le non-respect d’une interdiction non
visée à l’article 2 doit faire l’objet d’une demande de dérogation dans les formes prévues par le code de l’environnement.

Article 9     : Mesures correctives et complémentaires
Si le suivi prévu à l’article 7 met en évidence une insuffisance des mesures prévues aux articles 4 à 6 pour garantir le maintien dans un
bon état de conservation de l’espèce protégée visée à l’article 2 du présent arrêté, le bénéficiaire est alors tenu de proposer des
mesures correctives et des mesures compensatoires complémentaire, après avoir obtenu l’accord de la DDTM Morbihan.
Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires. 

Article 10     : Mesures de contrôles
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 6 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement. 
Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L.172-11 du code de l’environnement.

Article 11     : Sanctions administratives et pénales
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du code de l’environnement.
Les  infractions  pénales  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sont  punies  des  peines  prévues  à  l’article  L.415-3  du  Code  de
l’environnement. 

Article 12     : Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs  de la préfecture du Morbihan.  Le dossier  de demande de dérogation portant sur  des espèces protégées est
consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 13     : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois:

-pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
-pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article   14     : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bretagne, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité, et le directeur départemental des territoires et de la mer
du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 octobre 2022

Pour le préfet et par délégation
Le chef du service eau, nature, biodiversité

Jean-François Chauvet
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral portant dérogation à l’article L.411-1 du code de l’environnement, autorisant la destruction d’un nid d’hirondelle de
fenêtre (Délichon urbicum) dans le cadre des travaux de remplacement d’un cache moineau et de ravalement de façade du bâtiment

situé 9 rue de la Croix Blanche sur la commune de Le Faouët

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu  le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet du Morbihan M. Bolot Pascal ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M. Mathieu Escafre, Directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer à ses
services ;
Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces reçue le 9 juillet 2022 et établie par la SCI YSA, 9 rue de la Croix
Blanche, 56320 Le Faouët concernant la destruction d’un nid d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) dans le cadre des travaux de
remplacement d’un cache moineau et de ravalement de façade du bâtiment situé 9 rue de la Croix Blanche sur la commune de Le
Faouët ;
Vu l’avis favorable n°2022-54 du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Bretagne en date du 4 août 2022 ;
Vu l’absence d’observations émises lors de la consultation du public sur le portail internet des services de l’État du 8 au 22 août 2022
inclus ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction d’un nid d’hirondelle de fenêtre installé sur la façade du bâtiment si -
tué 9 rue de la Croix Blanche à Le Faouët ;
Considérant l’absence de solution alternative permettant de réaliser les travaux de remplacement du cache-moineau et le ravalement
de façade en évitant le nid d’hirondelle de fenêtre ;
Considérant que le cache-moineau qui doit faire l’objet d’un remplacement est dans un état de détérioration tel qu’il est sur le point de
tomber sur la voie publique et donc que cette demande de dérogation est justifiée par le motif de protection de la sécurité publique ;
Considérant les mesures d’évitement, de réduction et de compensation prescrites dans le présent arrêté ;
Considérant qu’au regard des mesures prévues par le demandeur et celles définies dans cet arrêté,  la présente dérogation ne nuira
pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations de l’espèce protégée concernée dans son aire de répartition
naturelle ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1     : Identité du bénéficiaire de la dérogation
Le bénéficiaire de la présente dérogation est la SCI YSA, demeurant au 9 rue de la Croix Blanche, 56320 Le Faouët.

Article 2     : Nature et durée de la dérogation
Le présent arrêté permet la réalisation des opérations suivantes sur les spécimens appartenant aux espèces susvisées :  

• l’enlèvement et la destruction d’un nid d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum).
La présente autorisation est valable à compter de sa signature et jusqu’au 15 mars 2023.

Article 3     : Localisation
Le présent arrêté s’applique sur le bâtiment situé 9 rue de la croix Blanche sur la commune de Le Faouët.

Article 4     : Mesure d’évitement
Les travaux de démolition des bâtiments seront à réaliser du 1er octobre au 15 mars, soit en dehors de la période de nidification de
l’espèce.

Article 5     : Mesure de réduction
Un enduit rugueux devra être appliqué sur les façades rénovées du bâtiment a minima sur une bande d’au moins 40 cm en haut de
mur afin de favoriser la reconstruction de nids naturels par les hirondelles de fenêtre. 
Cette mesure devra être mise en place directement après les travaux de ravalement réalisés et avant la période de nidification des
espèces.

Article 6     : Mesure de compensation
Deux nids artificiels pour hirondelles de fenêtres seront installés sur le bâtiment suite aux travaux de ravalement de façade et de
remplacement du cache-moineau. Ils devront être installés sur les façades les plus favorables pour les espèces concernées à au
moins 4 mètres de hauteur, dans un endroit dégagé et ouvert de tous côtés. Les nids artificiels devront être installés au plus tard, juste
après les travaux et avant la période de nidification des espèces.

Article 7     : Mesure de suivi
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Le bénéficiaire de la présente dérogation devra réaliser un suivi de la population d’hirondelles de fenêtre sur le bâtiment situé 9 rue de
la Croix Blanche aux années N+1, N+2 et N+5 suivant le début des travaux. Les bilans de ces suivis seront transmis à la DDTM du
Morbihan (ddtm-sbef-nfc@morbihan.gouv.fr) avant le 31 décembre de chaque année concernée. Les suivis devront recenser les nids
artificiels et  naturels occupés par les hirondelles de fenêtre et les moineaux domestiques, lors de la période de reproduction des
espèces (entre mai et juillet).

Article 8     : Modifications
Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier pouvant avoir des
incidences sur les espèces protégées doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des
prescriptions complémentaires. Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner le non-respect d’une interdiction non
visée à l’article 2 doit faire l’objet d’une demande de dérogation dans les formes prévues par le code de l’environnement.

Article 9     : Mesures correctives et complémentaires
Si le suivi prévu à l’article 7 met en évidence une insuffisance des mesures prévues aux articles 4 à 6 pour garantir le maintien dans un
bon état de conservation de l’espèce protégée visée à l’article 2 du présent arrêté, le bénéficiaire est alors tenu de proposer des
mesures correctives et des mesures compensatoires complémentaire, après avoir obtenu l’accord de la DDTM Morbihan.
Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires. 

Article 10     : Mesures de contrôles
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 6 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement. 
Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L.172-11 du code de l’environnement.

Article 11     : Sanctions administratives et pénales
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du code de l’environnement.
Les  infractions  pénales  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sont  punies  des  peines  prévues  à  l’article  L.415-3  du  Code  de
l’environnement. 

Article 12     : Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs  de la préfecture du Morbihan.  Le dossier  de demande de dérogation portant sur  des espèces protégées est
consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 13     : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois:

-pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
-pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article   14     : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bretagne, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité, et le directeur départemental des territoires et de la mer
du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 octobre 2022

Pour le préfet et par délégation
Le chef du service eau, biodiversité et risques

Jean-François Chauvet
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral portant dérogation à l’article L.411-1 du code de l’environnement, autorisant la destruction et la perturbation de larves
d’agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) dans le cadre des travaux de curage des bassins tampons de l’écoquartier de Beausoleil

sur la commune de Saint-Avé

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu  le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet du Morbihan M. Bolot Pascal ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté interministériel du 23 avril 207 fixant la liste des  insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2022 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M. Mathieu Escafre, Directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du 26 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer à ses
services ;
Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces reçue le  26 juin 2022 et établie par  la commune de Saint-Avé
demeurant place de l’Hôtel de Ville – 56890 Saint-Avé concernant la destruction et la perturbation de larves d’agrion de Mercure
(Coenagrion mercuriale) dans le cadre des travaux de curage des bassins tampons de l’écoquartier de Beausoleil sur la commune de
Saint-Avé ;
Vu l’avis favorable n°2022-53 du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Bretagne en date du 5 août 2022 ;
Vu l’absence d’observations émises lors de la consultation du public sur le portail internet des services de l’État du 8 au 22 août 2022
inclus ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la perturbation intentionnelle d’individus d’agrion de Mercure (Coenagrion mercu-
riale) dans le cadre des travaux de curage des bassins tampons de l’écoquartier de Beausoleil sur la commune de Saint-Avé ;
Considérant que les opérations de curage des bassins sont susceptibles de provoquer la destruction des larves d’agrion de mercure
présentes dans les sédiments de fonds de bassin ;
Considérant l’absence de solution alternative permettant de réaliser les travaux de curage nécessaire des bassins tout en évitant en to-
talité l’impact sur les populations d’agrion de Mercure en stade larvaire ;
Considérant que les travaux de curage des bassins tampons de l’écoquartier de Beausoleil ont pour objectif d’assurer la protection des
personnes et des biens et permettant de maintenir des sites favorables pour la reproduction de l’agrion de Mercure et donc que cette
demande de dérogation est justifiée par les motifs de protection de la sécurité publique et de prévention de dommages à la propriété ;
Considérant les mesures d’évitement, de réduction et de compensation prescrites dans le présent arrêté ;
Considérant qu’au regard des mesures prévues par le demandeur et celles définies dans cet arrêté,  la présente dérogation ne nuira
pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations de l’espèce protégée concernée dans son aire de répartition
naturelle ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1     : Identité du bénéficiaire de la dérogation
Le bénéficiaire de la présente dérogation est la commune de Saint-Avé, demeurant place de l’hotel de ville 56890 Saint-Avé.

Article 2     : Nature et durée de la dérogation
Le présent arrêté permet la réalisation des opérations suivantes sur les spécimens appartenant à l’espèce susvisée : 

• la destruction et la perturbation intentionnelle de larves d’agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)
La présente autorisation est valable à compter de sa signature et jusqu’au 31 décembre 2025.
La présente autorisation ne se substitue pas à la réglementation loi sur l’eau notamment aux procédures de déclaration/autorisation de
travaux sur cours d’eau auxquelles le projet serait soumis.

Article 3     : Localisation
Le présent arrêté s’applique sur les bassins tampons (2a, 2b, 2c et 3) de l’écoquartier de Beausoleil situés sur la commune de Saint-
Avé (voir cartographie en annexe 1).

Article 4     : Mesure d’évitement
Les travaux de curage des bassins seront à réaliser sur la période de juillet à novembre, soit en dehors de la période de reproduction
et d’activité des imagos d’agrion de Mercure. Le choix de la période d’intervention devra tenir compte de la réglementation relative aux
travaux sur cours d’eau ou susceptibles d’avoir un impact sur les cours d’eau.

Article 5     : Mesure de réduction
Les opérations de curage seront réalisées en deux phases séparées d’un période minimale de deux ans afin de permettre de laisser le
temps aux larves de Coenagrion mercuriale présentes dans les bassins d’accomplir leur cycle de vie aquatique (2 ans) et de permettre
une réinstallation progressive des plantes hélophytes et d’un milieu favorable à l’espèce.
Les mesures de gestion du site déjà mise en place dans le cadre du maintien de milieu favorable à l’espèce devront être poursuivies
(voir détail en annexe 2).
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Article   6     : Mesure de suivi
Le bénéficiaire de la présente dérogation devra réaliser un suivi de la population d’agrion de Mercure sur l’ensemble des bassins
tampons à N+1, N+2 et N+5 suivant le début des travaux. Les bilans de ces suivis seront transmis à la DDTM du Morbihan (ddtm-sbef-
nfc@morbihan.gouv.fr)  avant  le  31  décembre  de  chaque  année  concernée.  Les  suivis  devront  permettre  d’évaluer  l’état  de
conservation de l’espèce sur le secteur.

Article 7     : Modifications
Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier pouvant avoir des
incidences sur les espèces protégées doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des
prescriptions complémentaires. Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner le non-respect d’une interdiction non
visée à l’article 2 doit faire l’objet d’une demande de dérogation dans les formes prévues par le code de l’environnement.

Article 8     : Mesures correctives et complémentaires
Si le suivi prévu à l’article 6 met en évidence une insuffisance des mesures prévues aux articles 4 et 5 pour garantir le maintien dans
un bon état de conservation de l’espèce protégée visée à l’article 2 du présent arrêté, le bénéficiaire est alors tenu de proposer des
mesures correctives et des mesures compensatoires complémentaire, après avoir obtenu l’accord de la DDTM Morbihan.
Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires. 

Article 9     :   Mesures de contrôles
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 6 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement. 
Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L.172-11 du code de l’environnement.

Article 10     : Sanctions administratives et pénales
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du code de l’environnement.
Les  infractions  pénales  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sont  punies  des  peines  prévues  à  l’article  L.415-3  du  Code  de
l’environnement. 

Article 11     : Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs  de la préfecture du Morbihan.  Le dossier  de demande de dérogation portant sur  des espèces protégées est
consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 12     : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois:

-pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
-pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article   13     : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bretagne, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité, et le directeur départemental des territoires et de la mer
du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Les annexes du présent arrêté sont consultables à la DDTM56/SEBR/BMAF

Vannes, le 17 octobre 2022

Pour le préfet et par délégation
Le chef du service eau, biodiversité et risques

Jean-François Chauvet
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Direction Départementale 

de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 

 
 

 
 

ARRETE 

 

Fixant la composition de l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négociation du 

département du Morbihan 
 

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Morbihan ; 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.2234-4 à L.2234-7, R.2234-1 à R.2234-4 relatifs aux observatoires 
départementaux d’analyse et d’appui au dialogue sociale et à la négociation ; 
 

Vu l'arrêté du Premier ministre et de la ministre de l’intérieur en date du 22 mars 2021 nommant M. Cyril DUWOYE, directeur 
départemental de l’emploi, du travail, et des solidarités du Morbihan, à compter du 1

er
 avril 2021  ; 

 

Vu l’arrêté du 28 juillet 2021 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives au niveau national et 
interprofessionnel ; 
 

Vu la décision de la Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bretagne en date du 
28 mars 2022, et paru au RAA le 31 mars 2022, ayant arrêté la liste des organisations syndicales représentatives au sens des 
articles L2234-4 et suivants du code du travail ; 
 

Vu les désignations de leurs représentants effectuées par organisations patronales interprofessionnelles ou multi 
professionnelles représentatives au niveau national et par les organisations syndicales considérées comme représentatives au 
titre des articles sus visés dans le département ; 
 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : L’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négociation du Morbihan est composé, outre le 
Directeur de la DDETS ou de son suppléant, de la façon suivante :  
 

Représentants des salariés Représentants des employeurs 

 

Pour la CFDT 

Titulaire : VILLALON Sandrine 

Suppléant : THEPAUT Jean-Marc 

Pour la CPME 

Titulaire : GALLOU Jacques 

Pour la CGT 

Titulaire : LE ROUX Stéphane  

Pour la FDSEA 

Pas de désignation  

Pour la CGT-FO 

Titulaire : SIMON Pierrick 

Suppléant : PEDRON Philippe 

Pour la FESAC 

Pas de désignation 

 

Pour la CFE-CGC 

Titulaire : BORDENAVE Jean Yves 

Pour le MEDEF 

Titulaire : GUILLOU Philippe 

 

Pour la CFTC 

Titulaire : LE BRUCHEC Jean-Claude 

Suppléante : BAS Alice 

Pour l’UDES 

Pas de désignation 

Pour l’UNSA 

Titulaire : LIZIARD Sylvie 

Suppléant : BECHARIA Yves  

Pour l’U2P 

Titulaire : Ludovic Espitalier-Noël 

 

 

Article 2 : Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Morbihan est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.  

 
Fait à Vannes, le 18 octobre 2022 
 
Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du Morbihan 
 
Cyril DUWOYE 

 

Voie de recours : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux 

devant le Tribunal administratif de Rennes 3 contour de la Motte Hôtel de Bizien - CS 44416 35044 RENNES CEDEX. La 

juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. La décision contestée doit être jointe au recours. 
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Direction Départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités du Morbihan 

 
 
 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
 

portant retrait d’agrément pour l’exercice à titre individuel 
de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

 
Le préfet du Morbihan 

 Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier  de l’Ordre national du Mérite 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.472-1, L. 472-2, L.472-10 et R. 472-7 ; 
 
VU la loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU les décrets n° 2016-1896 et 2016-1898 du 27 décembre 2016 portant diverses dispositions relatives aux mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs ; 
 
VU le décret du Président de la République du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Pascal BOLOT en qualité de préfet du 
Morbihan ; 
 
VU l’arrêté du premier ministre et du ministre de l’intérieur du 22 mars 2021, nommant M. Cyril DUWOYE, directeur départemental de 
l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan, à compter du 1er avril 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 23 mai 2016 portant agrément de Mme Catherine COUDERT pour l’exercice à titre individuel de l’activité de 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 2 avril 2021 fixant la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales dans le département du Morbihan ; 
 
VU la demande de cessation de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs présentée par Mme Catherine COUDERT 
le 27 septembre 2022 ; 
 
CONSIDERANT le courrier du préfet du Morbihan du 13 octobre 2022 donnant acte à Mme Catherine COUDERT de la cessation de 
son activité ; 
 
CONSIDERANT le courrier du préfet du Morbihan du 13 octobre 2022 informant la juridiction ayant confié les mesures de protection 
des majeurs à Mme Catherine COUDERT de la cessation de son activité ; 
 
SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan ; 

 
ARRETE 

 
Article 1er : L’agrément pour l’exercice à titre individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs, accordé le 23 
mai 2016 à Mme Catherine COUDERT, domiciliée à Hennebont (56), lui est retiré à compter du 1er octobre 2022. 
 
Article 2 : Le retrait d’agrément de Mme Catherine COUDERT entraîne sa radiation de la liste des mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs du Morbihan, qui sera modifiée en conséquence. 
 
Article 3 : Une copie du présent arrêté sera notifiée au Procureur de la République du tribunal judiciaire de Lorient. 
 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être exercé dans un délai de deux mois à compter de sa publication sous forme : 

- soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité qui a pris la décision, 
- soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
- soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 contours de la Motte – 35044 RENNES CEDEX y 

compris par l’application Télérecours Citoyens accessible sur le site https://www.telerecours.fr. 
 
Article 5: Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Morbihan sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Vannes, le 19 octobre 2022 
Pour le préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 
Guillaume QUENET 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Arrêté préfectoral du 5 octobre 2022 portant agrément d’un organisme de services à la personne –  
ESPRIT DE FAMILLE – 56260 LARMOR PLAGE 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1; 
Vu l'arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ; 
Vu l'agrément du 27 juillet 2017 accordé à l'organisme ESPRIT DE FAMILLE, 
Vu la demande de modification d'agrément présentée le 1er juin 2022, par Mme. CREACHCADEC Corinne en qualité de dirigeante,  
Vu l'avis émis le 3 octobre 2022 par le président du conseil départemental,  
 

Arrête : 
 
Article 1er 
L'agrément de l'organisme ESPRIT DE FAMILLE, dont l'établissement principal est situé 9 Place Notre Dame - 56260 LARMOR PLAGE 
est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 27 juillet 2022. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la 
fin de cet agrément. 
 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités suivantes, selon le mode d'intervention prestataire, dans le département du Morbihan : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou d'enfants de 
moins de 18 ans en situation de handicap 
 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail.  
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 
 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS du Morbihan ou d'un 
recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la 
personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
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Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

VANNES, le 5 octobre 2022 
 

Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan 
et par délégation 

Le responsable des pôles Mutations économiques, développement de l'emploi et Section centrale travail 
 

Joël GRISONI 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 10 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
ARNOUT Laure – 56130 FEREL 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 07/10/22 par 
Mme. ARNOUT Laure en qualité de dirigeante, pour l'organisme ARNOUT Laure dont l'établissement principal est situé 1 rue de la 
Saudraie - 56130 FEREL et enregistré sous le N° SAP SAP914923701 pour les activités suivantes : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 
• Petits travaux de jardinage (mode Prestataire) 
• Travaux de petit bricolage (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 7 octobre 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 10 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr.En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 11 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
HAYS Isabelle – MALARDE Isabelle – 56500 BIGNAN 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 08/10/22 par 
Mme. MALARDE Isabelle en qualité de dirigeante, pour l'organisme HAYS Isabelle dont l'établissement principal est situé 15 rue La 
Lande de Bignan - 56500 BIGNAN et enregistré sous le N° SAP SAP905233516 pour les activités suivantes : 
 
• Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode Prestataire) 
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire) 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode Prestataire) 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 
• Préparation de repas à domicile (mode Prestataire) 
• Livraison de course à domicile (mode Prestataire) 
• Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode Prestataire) 
• Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode Prestataire) 
• Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements (mode Prestataire) 
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. Les effets de la déclaration courent à compter du 8 octobre 2022, sous 
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 11 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr.En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 12 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
FLOURY Rémy- 56120 PLEUGRIFFET 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 11/10/22 par M. 
FLOURY Rémy en qualité de dirigeant, pour l'organisme FLOURY Rémy dont l'établissement principal est situé 4 lieu-dit Le Bas Quétel 
- 56120 PLEUGRIFFET et enregistré sous le N° SAP SAP919849554 pour les activités suivantes : 
 
• Petits travaux de jardinage (mode Prestataire) 
• Travaux de petit bricolage (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 11 octobre 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 12 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des 
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 12 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
JLR TY KER – PIETTE Julie – 56000 VANNES 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 11/10/22 par Mme 
PIETTE Julie en qualité de dirigeante, pour l'organisme JLR TY KER dont l'établissement principal est situé 37 rue du Poulfanc - 56000 
VANNES et enregistré sous le N° SAP SAP919757799 pour les activités suivantes : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 
• Travaux de petit bricolage (mode Prestataire) 
• Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 11 octobre 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 12 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en 
l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé 
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 19 septembre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
BODIGUEL Stéphane – 56450 SURZUR 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 18/08/2022 par M. 
BODIGUEL Stéphane en qualité de dirigeant, pour l'organisme BODIGUEL Stéphane dont l'établissement principal est situé 2 Impasse 
Domaine des Vénètes - 56450 SURZUR et enregistré sous le N° SAP SAP512680984 pour les activités suivantes : 
 
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 18 août 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 19 septembre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 20 septembre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
G2L – GUILLET LAURENT – 56130 LA ROCHE BERNARD 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 

Le préfet du Morbihan  

 

CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 26/08/2022 par M. 

GUILLET Laurent en qualité de dirigeant, pour l'organisme G2L La Roche Bernard - Espace et Vie dont l'établissement principal est 

situé 8 Rue de la Fontaine - 56130 LA ROCHE BERNARD et enregistré sous le N° SAP SAP914916200 pour les activités suivantes : 

 

Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire) 

Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 

Petits travaux de jardinage (mode Prestataire) 

Travaux de petit bricolage (mode Prestataire) 

Préparation de repas à domicile (mode Prestataire) 

Livraison de repas à domicile (mode Prestataire) 

Collecte et livraison de linge repassé (mode Prestataire) 

Livraison de courses à domicile (mode Prestataire) 

Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode Prestataire) 

Assistance informatique à domicile (mode Prestataire) 

Assistance administrative (mode Prestataire) 

Téléassistance et visio assistance (mode Prestataire) 

Soins esthétiques pour personnes dépendantes (mode Prestataire) 

Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode Prestataire) 

Interprète en langue des signes (mode Prestataire) 

Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode Prestataire) 

Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements (mode Prestataire) 

Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode Prestataire) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 

cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 26 août 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 

 

Vannes, le 20 septembre 2022 

Pour le Préfet, 

Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 

Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 

Joël GRISONI 
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Voies de recours : 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 

d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 

d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 

d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 contour 

de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours 

citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de 

réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 20 septembre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
MALIVET Nicolas – 56270 PLOEMEUR 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan  
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 26/08/2022 par M. 
MALIVET Nicolas en qualité de dirigeant, pour l'organisme MALIVET Nicolas dont l'établissement principal est situé 9 Lieu-dit LOYAN - 
56270 PLOEMEUR et enregistré sous le N° SAP SAP917763377 pour les activités suivantes : 
 
Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 26 août 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Vannes, le 20 septembre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•  d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des 
services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 
3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en 
l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé 
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 22 septembre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
AN ARGOAT – MESSEDAA Laurence – 56400 AURAY 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 30/08/22 par 
Mme. MESSEDAA LAURENCE en qualité de dirigeante, pour l'organisme AN ARGOAT dont l'établissement principal est situé 15 Rue 
Aimé Césaire - 56400 AURAY et enregistré sous le N° SAP SAP918289596 pour les activités suivantes : 
 
Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage 
Travaux de petit bricolage 
Collecte et livraison de linge repassé 
Maintenance et vigilance temporaire de résidence 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 30 août 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 22 septembre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

5603_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan -  • 56-2022-09-22-00008 - Récépissé du 22 septembre 2022
de déclaration d’un organisme de services à la personne –
AN ARGOAT – MESSEDAA Laurence – 56400 AURAY

80



 
 
Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 23 septembre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
MC HOMESERVICES – MARTIN Cynthia – 56750 DAMGAN 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 29/08/22 par Mme 
MARTIN Cynthia en qualité de dirigeante, pour l'organisme MC Homeservices dont l'établissement principal est situé 25 rue Fidèle 
Habert - 56750 DAMGAN et enregistré sous le N° SAP SAP751889445 pour les activités suivantes : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 29 août 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 23 septembre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 29 septembre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
HOME SWEET HOME – MOIGNE Delphine – 56330 PLUVIGNER 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 21/09/22 par Mme 
MOIGNE DELPHINE en qualité de dirigeante, pour l'organisme HOME SWEET HOME dont l'établissement principal est situé 69 rue de 
la gare - 56330 PLUVIGNER et enregistré sous le N° SAP SAP918148529 pour les activités suivantes : 
 
• Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode Prestataire) 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode Prestataire) 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 21 septembre 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 29 septembre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 3 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
MAT SERVICES – BOURDEL Mathieu – 56330 PLUVIGNER 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 23/09/22 par M. 
BOURDEL Mathieu en qualité de dirigeant, pour l'organisme MAT SERVICES, dont l'établissement principal est situé 26 lieu-dit Le 
Vilair - 56330 PLUVIGNER et enregistré sous le N° SAP SAP818370645 pour les activités suivantes : 
 
• Petits travaux de jardinage (mode Prestataire) 
• Travaux de petit bricolage (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 23 septembre 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 3 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 3 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
O2 – ROBERT Anne – 56300 PONTIVY 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 23/09/22 par Mme 
ROBERT Anne en qualité de dirigeante, pour l'organisme Agence franchisée O2 dont l'établissement principal est situé 7 rue Lorois - 
56300 PONTIVY et enregistré sous le N° SAP SAP918891649 pour les activités suivantes : 
 
• Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode Prestataire) 
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire) 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode Prestataire) 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 
• Préparation de repas à domicile (mode Prestataire) 
• Livraison de course à domicile (mode Prestataire) 
• Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode Prestataire) 
• Assistance administrative (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du 1er octobre 2022, date de création de l’entreprise, sous réserve des dispos itions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 3 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr.En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 4 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
DE MASIN Marie-Caroline – 56390 LOCQUELTAS 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 27/09/22 par Mme 
DE MASIN Marie-Caroline en qualité de dirigeante, pour l'organisme DE MASIN Marie-Caroline dont l'établissement principal est situé 2 
Allée de l'eau vive - 56390 LOCQUELTAS et enregistré sous le N° SAP SAP919233981 pour les activités suivantes : 
 
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 3 octobre 2022, date de création de l’entreprise, sous réserve des disposit ions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 4 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 6 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
LES P’TITS PAPIERS – ROSELIER Vincent – 56800 PLOERMEL 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 03/10/22 par M. 
ROSELIER Vincent en qualité de dirigeant, pour l'organisme LES P’TITS PAPIERS dont l'établissement principal est situé 11 rue du 
Général Dubreton - 56800 PLOERMEL et enregistré sous le N° SAP SAP799339007 pour les activités suivantes : 
 
• Assistance administrative (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 3 octobre 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 6 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

Voies de recours : 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 6 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
TY SKOL – PICAUD Manuel – 56650 INZINZAC-LOCHRIST 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 02/10/22 par M. 
PICAUD Manuel en qualité de dirigeant, pour l'organisme TY SKOL dont l'établissement principal est situé 1 impasse Edgar Poe - 
56650 Inzinzac-Lochrist et enregistré sous le N° SAP SAP918847823 pour les activités suivantes : 
 
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 2 octobre 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 6 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 7 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
FLO GUITTON – GUITTON Florence – 56500 LOCMINE 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 04/10/22 par Mme 
GUITTON Florence en qualité de dirigeante, pour l'organisme FLO GUITTON dont l'établissement principal est situé 3 rue Richemont - 
56500 LOCMINE et enregistré sous le N° SAP SAP919577742 pour les activités suivantes : 
 
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 4 octobre 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 7 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en 
l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé 
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé du 7 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
TOUT BEAU TOUT PROPRE- THOMAS Lorène – 56690 LANDAUL 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 04/10/22 par Mme 
THOMAS Lorène en qualité de dirigeante, pour l'organisme Tout beau tout propre dont l'établissement principal est situé 6 rue de 
Kerlapinette – Langombrach - 56690 LANDAUL et enregistré sous le N° SAP SAP919659078 pour les activités suivantes : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 4 octobre 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 
travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 7 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
• d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
• d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
• d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé modificatif du 26 septembre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
1 REMUE-MENAGE – BLANCHARD Heidi – 56190 NOYAL-MUZILLAC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 
25/09/22 par Mme. Blanchard Heidi en qualité de dirigeante, pour l'organisme 1  Remue-Menage. 
Depuis le 1er août 2022, l'établissement principal est situé Petit Kérialo - 56190 NOYAL-MUZILLAC et enregistré sous le N° SAP 
SAP894121003 pour les activités suivantes : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 
• Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 1er août 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 26 septembre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé modificatif n°2 du 26 septembre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
COACH’FIT – JEAN Aurélien – 56000 VANNES 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 
23/09/22 par M. JEAN Aurélien en qualité de dirigeant, pour l'organisme Coach’fit. 
Depuis le 3 avril 2022, l'établissement principal est situé 28 Boulevard de la Résistance - 56000 VANNES et enregistré sous le N° SAP 
SAP535123954 pour les activités suivantes : 
 
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 3 avril 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 26 septembre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé modificatif n°3 du 17 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
ADS 56 – GENERALE DES SERVICES – CHATEAU Didier – 56000 VANNES 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément en date du 7 août 2019 à l'organisme JOEL FOUILLE SERVICES devenu ADS 56 ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Morbihan, en date du 23 février 2021, en application de l’article 47 de la loi ASV, 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 
14/10/22 par Monsieur Didier CHATEAU en qualité de dirigeant, pour l'organisme ADS 56 - GENERALE DES SERVICES dont 
l'établissement principal est situé 79 Rue Winston Churchill - 56000 VANNES et enregistré sous le N° SAP SAP512409723 pour les 
activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode Prestataire) 
• Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire) 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode Prestataire) 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire) 
• Petits travaux de jardinage (mode Prestataire) 
• Travaux de petit bricolage (mode Prestataire) 
• Préparation de repas à domicile (mode Prestataire) 
• Livraison de repas à domicile (mode Prestataire) 
• Collecte et livraison de linge repassé (mode Prestataire) 
• Livraison de course à domicile (mode Prestataire) 
• Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode Prestataire) 
• Assistance informatique à domicile (mode Prestataire) 
• Assistance administrative (mode Prestataire) 
• Téléassistance et visio assistance (mode Prestataire) 
• Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode Prestataire) 
• Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode Prestataire) 
• Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements (mode Prestataire) 
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode Prestataire) 
• Coordination et délivrance des SAP (mode Prestataire) 
 
Activités relevant de la déclaration, et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Morbihan : 
• Assistance aux personnes âgées (mode Prestataire) 
• Assistance aux personnes handicapées (mode Prestataire) 
• Conduite de véhicule des PA/PH (mode Prestataire) 
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mode Prestataire) 
 
Activités relevant de la déclaration, soumises à agrément de l’Etat, et exercées dans le département du Morbihan :  
• Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode Prestataire) 
• Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode Prestataire)  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du 14 octobre 2022, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 
travail. 

5603_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan -  • 56-2022-10-17-00003 - Récépissé modificatif n°3 du 17
octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne –
ADS 56 – GENERALE DES SERVICES – CHATEAU Didier – 56000 VANNES

92



Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du 
code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet 
agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 17 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX .Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en 
l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé 
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des solidarités 
du Morbihan 
 
Pôle Entreprise et Travail 
 
Service Mutation économiques et 
développement de l’emploi 
 

Récépissé modificatif n°3 du 5 octobre 2022 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
ESPRIT DE FAMILLE – CREACHCADEC Corinne – 56260 LARMOR PLAGE 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément en date du 5 octobre 2022 à l'organisme ESPRIT DE FAMILLE ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 24 octobre 2017 ; 
 
Le préfet du Morbihan 
 

CONSTATE 
 
Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur du Morbihan, le 
01/06/22 par Mme. CREACHCADEC CORINNE en qualité de dirigeante, pour l'organisme ESPRIT DE FAMILLE dont l'établissement 
principal est situé 9 Place Notre Dame - 56260 LARMOR PLAGE et enregistré sous le N° SAP SAP828103184 pour les activités 
suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Soutien scolaire et/ou cours à domicile  
• Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile.  
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Assistance informatique à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux)  
 
Activités relevant de la déclaration, soumises à agrément de l'État, et exercées en mode prestataire :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration, soumises à autorisation du Conseil Départemental du Morbihan, et exercées en mode prestataire :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.Sous réserve d'être 
exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces 
activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles. Les effets de la déclaration courent à compter du 27 juillet 2022, sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les 
activités nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.De 
même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux 
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Morbihan. 
 

Vannes, le 5 octobre 2022 
 

Pour le Préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, 

et par délégation 
Le responsable des pôles Mutations Economiques, développement de l’emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 

 
Voies de recours : 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet : 
•d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan 
•d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex13. 
•d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 
contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr.En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

ARRÊTÉ N° 2022-634-IA DU 27 OCTOBRE 2022 MODIFIANT L’ARRÊTÉ Nº  2022-479-IA DU 03 OCTOBRE 2022
DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE SUITE A UNE DECLARATION D’INFECTION D’INFLUENZA AVIAIRE

HAUTEMENT PATHOGENE

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU  le  Règlement  (CE)  853/2004 du Parlement  européen  et  du Conseil  du 29  avril  2004  fixant  des  règles  spécifiques
d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le Règlement (CE) 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires
applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la  consommation  humaine  et  abrogeant  le
règlement (CE) 1774/2002 ;

VU le  Règlement  (UE)  2016/429  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  9  mars  2016  relatif  aux  maladies  animales
transmissibles et modifiant  et abrogeant  certains actes dans le domaine de la  santé animale («  législation sur la  santé
animale ») ;

VU le  Règlement  (UE)  2018/1882 de la  Commission du 3 décembre 2018 sur  l'application de certaines  dispositions  en
matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des
espèces et des groupes d'espèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies
répertoriées ;

VU  le Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le règlement (UE) 2016/429 du
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées
et à la lutte contre celles-ci ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à L221-9, L223-1 à L 223-8, R223-3
à R223-12,  D223-22-2 à D223-22-17 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret N° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret du 20 juillet 2022 nommant  M. Pascal BOLOT, Préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté du 30 mars 2001 fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et des denrées et produits détruits sur
ordre de l’administration ;

VU  l’arrêté ministériel  du 10  septembre  2001  établissant  des  mesures  financières  relatives  à  la  lutte  contre  les  pestes
aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  18  janvier  2008  fixant  les  mesures  techniques  et  administratives  relatives  à  la  lutte  contre
l’influenza aviaire ;

VU l’arrêté ministériel  du  29  septembre 2021 relatif  aux  mesures  de  biosécurité  applicables  par  les  opérateurs  et  les
professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des  oiseaux captifs dans le cadre de la
prévention des maladies transmissibles aux animaux ou aux êtres humains ;
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VU l’arrêté ministériel du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de l’avifaune par un
virus  de l’influenza  aviaire  hautement  pathogène et  aux  dispositifs  associés  de surveillance et  de prévention  chez  les
volailles et autres oiseaux captifs ;

VU l'arrêté du 29 septembre 2022 qualifiant le niveau de risque en matière d’influenza aviaire hautement pathogène ;

VU  l’instruction technique DGAL/SDPAL/2021-148 du 25/02/2021 : Influenza aviaire – Mesures applicables à la suite de la
confirmation d’un foyer IAHP dans un établissement ;

VU l’instruction technique DGAL/SDSBEA/2022-320 du 25/04/2022 : Influenza aviaire – Dérogation à l’interdiction de sortie
des  œufs  à couver  et  poussins  d’un jour  vers  la  zone indemne dans  le  cadre de l’épizootie  2021-2022 – Protocole  de
biosécurité renforce des couvoirs ;

VU  l’instruction technique DGAL/SDSSA/2022-393 du  18/05/2022 : Gestion des denrées d’origine animale à la suite de la
confirmation d’un cas d’influenza aviaire hautement pathogène ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-578-IA portant déclaration d’infection d’Influenza aviaire ; 

CONSIDÉRANT que les opérations préliminaires de nettoyage et de désinfection du foyer confirmé ont été réalisées le 04
octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT que les  élevages commerciaux et  non commerciaux de la  zone de protection ont été visités  avec des
résultats favorables, selon l’instruction technique DGAL/SDPAL/2021-148 du 25/02/2021 sus-visée ;

CONSIDÉRANT  la nécessité de surveiller  les élevages de la  zone de surveillance définie par l’arrêté 2022-479-IA du 03
octobre 2022 afin d’identifier une éventuelle diffusion du virus ;

Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations ;

A R R E T E

Article 1  er     :   modification de l’article 1 de l’arrêté 2022-479-IA du 03 octobre 2022   

Le périmètre réglementé est défini comme suit : 
une zone de surveillance comprenant toutes les exploitations commerciales et non commerciales détenant des
volailles situées sur le territoire des communes listées en annexe.

Article 2 : Mesures à appliquer dans la zone de surveillance

Les mesures relatives à la zone de surveillance, définies dans l’arrêté 2022-479-IA DU 03 OCTOBRE 2022 s’appliquent sur le
tout le territoire des communes définies en annexe.

Article 3 : Levée des mesures

La  levée  d’une  zone  de  surveillance  peut  intervenir  au  plus  tôt  30  jours  après  la  fin  des  opérations  préliminaires  de
nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone,  après validation par la DDPP de l’efficacité du premier nettoyage-
désinfection du dernier foyer de la zone et après la réalisation de visites, avec résultats favorables,  selon une analyse de
risques de la  DDPP  parmi les exploitations  concernées permettant de conclure à une absence de suspicion ou de cas
d’influenza aviaire dans la zone.

La définition du périmètre de la zone réglementée spécifique et les mesures qui s’y appliquent font l’objet d’une évaluation
régulière en fonction de la situation épidémiologique vis-à-vis de la circulation du virus de l’influenza hautement pathogène
dans les compartiments domestiques et sauvage.
 

 Article   4   : recours  

Le présent  arrêté est susceptible de recours  auprès  du tribunal  administratif  de Rennes  sous  un délai  de deux mois à
compter de sa publication. Une requête dématérialisée peut également être proposée sur le site www.telerecours.fr
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Article 5 : exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations,  les  maires  des
communes concernées,  les vétérinaires sanitaires sont responsables,  chacun en ce qui les concerne,  de l’application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Morbihan

Fait à Vannes, le 27 octobre 2022

Le Préfet, 

Pascal BOLOT
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Annexe : Communes de la zone de surveillance

INSEE COMMUNE LIMITE ZONAGE

56033 CARENTOIR Partie  de la commune  au  sud de la D118 et à l’ouest de la 
D773

56061 LA GACILLY Commune entière

56060 LES FOUGERETS Commune entière

56123 MALANSAC Commune entière

56124 MALESTROIT Commune entière

56133 MISSIRIAC Commune entière

56154 PEILLAC Commune entière

56159 PLEUCADEUC Commune entière

56171 PLUHERLIN Commune entière

56196 ROCHEFORT-EN-TERRE Commune entière

56200 RUFFIAC Commune entière

56211 SAINT CONGARD Commune entière

56218 SAINT GRAVE Commune entière

56221 SAINT-JACUT-LES-PINS Commune entière

56224 SAINT-LAURENT-SUR-OUST Commune entière

56229 SAINT MARTIN SUR OUST Commune entière

56230 SAINT-NICOLAS-DU-TERTRE Commune entière

56239 SAINT-VINCENT-SUR-OUST Commune entière

56253 TREAL Commune entière
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE VANNES

Délégation de signature du responsable du service des impôts des particuliers de Vannes

La comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Vannes,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; articles L252 et L257A et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;

Arrête :

Article 1     :  

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Pierre LOTRIAN, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, à Mme
Bénédicte  ALLOUET,  Mme  Sabrina  SEUBILLE-COINTE,  M.  Mickaël  BRULARD,  M.Philippe  MATHIEU inspecteurs  des  finances
publiques, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de Vannes, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet  de dégrèvement  ou  restitution  d’office,  et  les remises  gracieuses des  majorations,  frais  de poursuites,  intérêts  moratoires.  

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 €. 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions fiscales contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant.

Article 2     :

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Pierre LOTRIAN, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, à Mme
Sabrina SEUBILLE-COINTE, M. Mickael BRULARD, M.Philippe MATHIEU inspecteurs des finances publiques, adjoints au responsable
du service des impôts des particuliers de Vannes, à l’effet de signer :

Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois, et, porter sur
une somme sans limitation de montant ;
              b) dans la limite de 60 000 €, les décisions de remises gracieuses, modération ou rejet, relatives à la majoration de retard de
paiement, les frais de poursuites et intérêts moratoires.

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi
que pour ester en justice.

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3     :  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,
modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Sylvie GORA Jean-Marc PAPOTIER Karine LE BOUQUIN

Cécile LE BOHEC Marylène MONTEMONT Marceline LE MENELEC
Nathalie ROSNARHO Ludovic GUIBOUD Sylvie MERIL
Anne -Marie CAUDAL Gilles QUERE Pierre LEDIEU
Antoine MONTI

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Gwenaël LE DUFF Catherine LE COQ Morgane JOSSE
Adeline LACHASSAGNE Nathalie DEROO Julie CHAUVEL
Vincent JARNIER Laetitia GUENARD Sarah COUGOULAT
François OLIVIER Lydia PLANTARD
Frédéric HERVE Brandon HOUQUE Catherine PINAULT
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Gwenaël LE DUFF Catherine LE COQ Morgane JOSSE

Article 4     :  

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives à la majoration de retard de paiement, aux frais de poursuites, intérêts moratoires portant remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous.

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau 
ci-après.

3°) les actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous. 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Décisions gracieuses Délais de paiement et
durée

Actes de poursuites

Marie-France GHERBI Contrôleur principal 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Stéphane SCORDIA Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Catherine LE GUERN 
TROALIC

Contrôleur principal 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Loetitia EVANO Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Carole LE NICOL Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Ronan MARZIN Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Murielle LE FRANC Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Laetitia GILLARD Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Noémie CENDRIE Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Valentin CLOCHEAU Agent 600 euros < 6000 €/ 10 mois < 10 000 €

Anaëlle MASSON Agent 300 euros < 3000 €/ 3 mois             < 5000 €

Anne-Marie CAUDAL Contrôleur principal 600 euros < 6000 €/ 10 mois           Non concerné 

Gilles QUERE Contrôleur 600 euros < 6000 €/ 10 mois          Non concerné 

Antoine MONTI Contrôleur principal 600 euros < 6000 €/ 10 mois           Non concerné 

Cécile LE BOHEC Contrôleur 300 euros < 3000 €/ 3 mois Non concerné

Jérôme RIDARD Agent 300 euros < 3000 €/ 3 mois Non concerné

Frédéric HERVE Agent 300 euros < 3000 €/ 3 mois Non concerné 

Brandon HOUQUE Agent 300 euros < 3000 €/ 3 mois Non concerné 

Article 5     :  

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du  1er septembre 2022 publié au RAA n° 56-2022-085  et sera publié au recueil des actes
administratifs du département du Morbihan.

A Vannes, le 2 NOVEMBRE  2022
La responsable du service, 

Marie-Christine SEVENO

Chef de service comptable
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale 

 
 

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté fixant la composition 
 du conseil départemental de l’éducation nationale : 

(CDEN) 
 

Le préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 
 

 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R235-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
 
Vu la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 modifiant et complétant la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et portant 
dispositions diverses relatives aux rapports entre l’Etat et les collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°56-2019-01-24-001 du 24 janvier 2019 fixant la composition du conseil départe-
mental de l’éducation nationale – CDEN et les arrêtés modificatifs 56-2019-07-12-009 du 12 juillet 2019 ; 
56-2019-10-09-003 du 09 octobre 2019 ; 56-2020-03-31-001 du 31 mars 2020 ;56-2020-08-26-001 du 26 
août 2020, 56-2020-09-02-001 du 02 septembre 2020 ; 56-2021-01-07-004 du 7 janvier 2021 ; 56-2021-08-
05-00001 du 05 août 2021 ; 56-2021-10-20-00001 du 20 octobre 2021 ; 56-2022-04-22-00002 du 22 avril 
2022 ; 56-2022-08-30-00002 du 30 août 2022 
 
Vu la proposition de madame la présidente de la FCPE du Morbihan en date du 24 octobre 2022 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan : 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les arrêtés préfectoraux susvisés portant nomination des membres du conseil départemental 
de l’éducation nationale et modifiant la composition du conseil départemental de l’éducation nationale 
sont abrogés. 
 
 
Article 2 : A compter de la désignation des représentants et dans la limite de trois ans, sont nommés 
membres du conseil départemental de l’éducation nationale : 
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Titulaires Suppléants 
 
I – en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 
I – a : Commune 
 
Monsieur David GUILLOUX Madame Maryvonne GUILLEMAUD 
Maire de BERNE Maire d’HELLEAN 
 
Madame Claire MASSON Madame Noëlle CHENOT 
Maire d’AURAY Maire de SURZUR 
 
Madame Marie-Hélène HERRY Madame Sandrine CADORET 
Maire de Saint MALO de BEIGNON Maire de PLUMERGAT 
 
Madame Anne SOREL Monsieur Sébastien WACRENIER 
Maire de LA CHAPELLE NEUVE Maire de MESLAN 
 
 
I – b : Département 
 
Monsieur Alain CARIS Madame Marie LE BOTERFF 
Canton de LANESTER Canton de QUESTEMBERT 
 
Madame Françoise BALLESTER Monsieur Ronan LOAS 
Canton de GUIDEL Canton de PLOEMEUR 
 
Madame Dominique LE MEUR Monsieur Michel JALU 
Canton de GRAND-CHAMP Canton d’AURAY 
 
Madame Rozenn GUEGAN Monsieur Mohamed AZGAG 
Canton de MORÉAC Canton de VANNES-1 
 
Monsieur Dominique LE NINIVEN Madame Gaëlle FAVENNEC 
Canton de GOURIN Canton de VANNES 3 
 
 
I – c : Région 
 
Monsieur Simon UZENAT Monsieur Benjamin FLOHIC 
Conseiller régional Conseiller régional 
 
 
II – en qualité de représentants des personnels de l’Etat dans le département : 
 
II – a : Fédération syndicale universitaire 
 
Madame Claire HAREUX Monsieur Philippe LEAUSTIC 
Professeure des écoles Professeur agrégé 
Ecole P. Picasso – VAL d’OUST  Lycée Colbert - LORIENT 
 
Monsieur Régis BARRUE Monsieur Ewen SALIOU 
Professeur certifié Professeur des écoles 
Lycée J. Macé – LANESTER Ecole les lutins - CAMORS 
 
Madame Martine DERRIEN Madame Gaïd LE GOFF 
Professeure des écoles Professeure certifiée 
Ecole V. Hugo – SURZUR Collège J. Rostand – MUZILLAC 
 
Monsieur Frédéric BIOTTEAU Madame Gaëlle TAROU 
Professeur agrégé EPS Professeur des écoles 
Collège E. Guillevic - ST JEAN BREVELAY Ecole J. Verne – CAUDAN 
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Monsieur Fabrice RABAT Monsieur Marc LE GUERINEL 
Professeur certifié Professeur agrégé EPS 
Collège C. de Gaulle - PLOEMEUR Lycée Lesage – VANNES 
 
 
II – b : Syndicat Sud Education 
 
Madame Céline LE PESTIPON Monsieur Benjamin SCHOEMANN 
Professeure des écoles Professeur certifié 
Brigade de Lorient Collège E. Mazé – GUEMENE/SCORFF 
 
 
II – c : Fédération nationale de l’enseignement, de la culture et de la formation professionnelle – Force 
ouvrière 
 
Monsieur Loïc AVRY Monsieur Laurent JACQUEMIN 
Professeur certifié Professeur des écoles 
Lycée V. Hugo - HENNEBONT Ecole élémentaire Bisson – LORIENT 
 
 
II – d : Syndicat général de l’Education nationale-Confédération française démocratique du travail 
(SGEN-CFDT) 
 
Madame Florence PECK Monsieur Philippe QUENOUILLERE 
Professeure des écoles Personnel de direction 
Ecole primaire Le bel air - PLUMELIAU Collège A. Conti – LORIENT 
 
 
II – e : Union nationale des syndicats autonomes de l’Education nationale (UNSA Education) 
 
Monsieur Yves BECHARIA Madame Véronique BOURNE 
Instituteur Professeure EPS 
Ecole élémentaire Kérentrech – LORIENT Collège St Exupéry – VANNES 
 
 
II – f : Confédération générale des travailleurs (CGT Educ’action 56) 
 
Madame Anne CHEREL-LE DEM Monsieur Sébastien LE QUINTREC 
Professeur des écoles Professeur de lycée professionnel 
Ecole primaire publique Gourandel - BAUD Lycée professionnel E. Zola- HENNEBONT 
 
 
III – en qualité de représentants des usagers : 
 
III – a : les parents d’élèves : 
 
- Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) : 
 
Madame Maud LE ROSCOUET Monsieur Julien TENEAU 
Madame Amélie LEMOULINIER Madame Sonia COUFFIN 
Madame Natalia RINCE Madame Isabelle HAMERY 
Madame Rachel LE BIHAN Monsieur Philippe LE ROSCOUET 
Monsieur Marc PENARD-FRANC 
Monsieur Emmanuel GUEVARA 
Madame Anne-Laure POUILLY 
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III – b : les associations complémentaires de l’enseignement public 
 
- La ligue de l’enseignement – Fédération départementale du Morbihan 
 
Monsieur William BECQUE Madame Hélène BRUS 
 
 
III – c : les personnalités qualifiées : 
 
III – c -1°) désignées par le préfet 
 
Monsieur Pierrick LE BRIS Madame Claude JAHIER 
 
 
III – c -2°) désignées par le président du Conseil départemental 
 
Madame Kareen LE PABIC-MAYER Monsieur Yvon DANIEL 
 
 
III – d : le délégué départemental de l’Education nationale : 
 
Monsieur Claude GIRAULT Monsieur Christian TANGUY 
 
 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, la secrétaire générale des services 
départementaux de l’éducation nationale du Morbihan, la directrice générale des services du Conseil 
départemental sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et au recueil des actes 
administratifs du département du Morbihan. 
 
 
 
 
 
 
                                                                                           Vannes, le 27 Octobre 2022 
  
 Le préfet 
 
  Signé 
 
  
                                                                                                     Pascal BOLOT 
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GROUPE HOSPITALIER BRETAGNE SUD 
 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

Le Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud 
Etablissement support du Groupement Hospitalier de Territoire Sud Bretagne 

 
 

 
Vu le code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6132-1, L 6132-3, L 6143-7 et D 6143-33 et suivants, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière, 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 107, 
Vu le Code de la Commande Publique entré en vigueur le 1er avril 2019 et ses annexes 
Vu les Textes européens en vigueur :  
- Directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession  
- Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE 
Vu le Décret n° 2017-701 du 2 mai 2017 relatif aux modalités de mise en œuvre des activités, fonctions et missions mentionnées à l'article L. 6132-3 du code 
de la santé publique, au sein des Groupements Hospitaliers de Territoire, 
Vu la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire « Groupe Hospitalier Sud Bretagne » (GHT) en date du 27 juin 2016, 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Bretagne en date du 01 juillet 2016, fixant la composition du Groupement Hospitalier de Territoire Sud Bretagne,  
Vu la décision du Directeur Général de l’ARS Bretagne en date du 24 août 2016, portant approbation de la convention constitutive du Groupement Hospitalier 
de Territoire Sud Bretagne, 
Vu la désignation du CH de Bretagne Sud en qualité d’établissement support du GHT par décision du Directeur Général de l’ARS Bretagne en date du 24 
août 2016, 
Vu la décision 2017/26 du Directeur Général de l’ARS Bretagne en date du 4 juillet 2017 portant création du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, 
Vu les conventions de mise à disposition de personnel conclues entre le Groupe Hospitalier Bretagne Sud et l’Etablissement Public de Santé Mentale JM 
CHARCOT de Caudan,  

 
 

DÉCIDE 
 
 

 

Article 1. Délégations générales 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur Général, délégation générale est donnée à Monsieur Yannick HEULOT, Directeur Général Adjoint et 
directeur délégué de l’hôpital du Scorff, et en son absence à Madame Anne-Cécile PICHARD, Secrétaire Générale, à l’effet de signer les décisions et actes 
de toute nature concernant le fonctionnement administratif et financier du Groupe Hospitalier Bretagne Sud.  
 
Cette délégation vise notamment la signature des marchés et l’ensemble des actes, pris en qualité d’autorité investie du pouvoir de nomination, concernant 
l’ensemble du personnel, y compris les décisions individuelles relatives à la discipline, à l’évolution de la carrière ou à la rémunération. Sont également visées 
les décisions de suspension à titre conservatoire de l’ensemble des personnels médicaux et non médicaux. 
 
Le champ de cette délégation vise également l’ensemble des matières déléguées aux directeurs adjoints et énumérées aux articles 2 et suivants de la 
présente délégation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement conjoint du Directeur Général, du Directeur Général Adjoint et de la Secrétaire Générale, délégation générale est 
donnée au directeur de garde à l’effet de signer les décisions et actes de toute nature concernant le fonctionnement administratif et financier du Groupe 
Hospitalier Bretagne Sud. 
 
Participent au tour de garde: 
 
Madame Nathalie BOUATTOURA, Directrice Coordonnatrice des ressources humaines 
Monsieur José CALLOCH, Directeur des travaux et du patrimoine 
Monsieur Thierry GAMOND-RIUS, Directeur Général 
Madame Anita GARCIA, Coordonnatrice générale des soins 
Monsieur Yannick HEULOT, Directeur Général Adjoint et directeur délégué de l’hôpital du Scorff  
Monsieur Damien JEAN, Coordonnateur de la politique gériatrique territoriale, Directeur des EHPAD de Ploemeur, Hennebont et Riantec 
Madame Nathalie LE FRIEC, Directrice de la clientèle, des parcours patients, des relations avec les usagers et de la communication, 
Madame Véronique LESCOP, Coordonnatrice des instituts de formation des professionnels de santé et du Centre de Simulation en Santé, 
Monsieur Jacques MARTIN, Cadre supérieur de santé faisant fonction de Directeur des soins, 
Monsieur Jérôme MEUNIER, Directeur des achats, de la logistique, du développement durable 
Monsieur Xavier MOREL, Directeur adjoint au Coordonnateur territorial de la Politique Gériatrique, Directeur des EHPAD de Quimperlé/Moelan sur mer/ Le 
Faouët 
Madame Mailys MOUGINOT JEMAIN, Directrice de la qualité et de la gestion des risques 
Madame Fabienne ORY BALLUAIS, Directrice des affaires et coopérations médicales, de la recherche clinique,  
Madame Anne-Cécile PICHARD, Secrétaire Générale et Directrice déléguée de l’hôpital de Quimperlé 
Monsieur Matthieu SASSARD, Directeur des ressources humaines 
Monsieur Marc TAILLANDIER, Directeur des affaires financières et du dialogue de gestion,  
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Philippe SEUX, responsable du secrétariat de la Direction Générale, à l’effet de signer au nom du Directeur 
Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les mains courantes et dépôts de plainte enregistrés par les forces de police ou de gendarmerie.  
 
 

Article 2. Directions déléguées 
 
 
Article 2-1 : Sites gériatriques de Riantec, Kerlivio, Kerbernes, la Colline et coordination territoriale de la politique gériatrique 
 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Damien JEAN, Coordonnateur de la politique gériatrique territoriale, Directeur des EHPAD de Ploemeur, 
Hennebont et Riantec, et en son absence à Monsieur Xavier MOREL, Directeur adjoint au Coordonnateur territorial de la Politique Gériatrique, Directeur des 
EHPAD de Quimperlé/Moelan sur mer/ Le Faouët, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud : 
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☐Tout document visant le maintien ou le retour de l’ordre public au sein des sites (sécurité, salubrité et tranquillité), 

☐Tout document relatif aux formalités liées à l’état civil dont les transports de corps avant mise en bière, 

☐Tout document relatif aux relations aux usagers et partenaires extérieurs dans le respect des procédures internes au GHBS, 

☐Les actes et pièces comptables de recettes dans le cadre des crédits autorisés aux EPRD annexes B, E et N, 

☐Les contrats de séjours, règlements intérieurs et les contrats de prise en charge par le SSIAD, 

☐Les courriers d’ordre général, 

☐Les courriers relatifs aux plaintes des usagers, 

☐Les notes d’information, 

☐Tout document concernant l’organisation et le fonctionnement courant des sites relevant de sa responsabilité, 

☐Les conventions avec les associations propres à chacun des sites d’hébergement regroupant des bénévoles locaux et des familles de résidents. 

☐Tout document relatif à la gestion de la politique gériatrique 

 
En cas d’absence ou d’empêchement conjoint de Monsieur Damien JEAN et de Monsieur Xavier MOREL, délégation est donnée à Madame Amélie 
COURIAUT, attachée d’administration hospitalière, et en cas d’empêchement ou d’absence de Madame Amélie COURIAUT, à Madame Françoise DURAND, 
adjoint des cadres, à l’effet de signer les pièces administratives relevant de la gestion administrative des résidents et notamment les contrats de séjours et 
les contrats de prise en charge pour le SSIAD. Le champ de la délégation de Madame Françoise DURAND est limité au ressort du site de Riantec.  
 
 
 S’agissant de la coordination territoriale de la politique gériatrique : 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Damien JEAN, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Damien JEAN, à Monsieur Xavier 
MOREL. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement conjoint de Monsieur Damien JEAN et de Monsieur Xavier MOREL, délégation est donnée à Madame Amélie 
COURIAUT, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer les contrats de séjour en hébergement permanent et temporaire et en accueil de jour, 
les règlements intérieurs ainsi que les courriers d’information et de transmission.  
 
Délégation permanente est donnée à Madame Amélie COURIAUT, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer les actes et pièces comptables 
de recettes et de dépenses dans le cadre des crédits autorisés aux EPRD annexes relevant de la gestion administrative des résidents.  
 
 
Article 2-2 : Sites gériatriques de Bois Joly, Le Faouët, Moëlan  
 

Délégation permanente est donnée à Monsieur Xavier MOREL, Directeur des EHPAD de Quimperlé/Moëlan sur mer/ Le Faouët et en son absence à Monsieur 
Damien JEAN, Directeur des EHPAD de Ploemeur, Hennebont et Riantec à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne 
Sud : 
 

☐Tout document visant le maintien ou le retour de l’ordre public au sein des sites gériatriques (sécurité, salubrité et tranquillité) 

☐Tout document relatif aux formalités liées à l’état civil dont les transports de corps avant mise en bière, 

☐Tout document relatif aux relations aux usagers et partenaires extérieurs dans le respect des procédures internes au GHBS, 

☐Les actes et pièces comptables de recettes dans le cadre des crédits autorisés aux EPRD annexes B, E et N, 

☐Les contrats de séjours et règlements intérieurs,  

☐Les courriers d’ordre général, 

☐Les courriers relatifs aux plaintes des usagers, 

☐Les notes d’information, 

☐Tout document concernant l’organisation et le fonctionnement courant des sites relevant de sa responsabilité, 

☐Les conventions avec les associations propres à chacun des sites d’hébergement regroupant des bénévoles locaux et des familles de résidents 

☐Tout document relatif à la gestion de la politique gériatrique 

 
En cas d’absence ou d’empêchement conjoint de Monsieur Damien JEAN et de Monsieur Xavier MOREL, délégation est donnée à Madame Amélie 
COURIAUT, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer les pièces administratives relevant des sites précités dans le présent article dans les 
mêmes conditions. 
 
 
Article 2-3 : Sites de La Villeneuve et Kerglanchard 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Anne-Cécile PICHARD, Secrétaire Générale et Directrice déléguée de l’hôpital de Quimperlé, à l’effet de 
signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud : 
 

☐Les arrêtés, décisions et actes administratifs de toute nature ressortissant aux attributions du CSAPA et du CPP/CPEF 

☐Les actes et pièces comptables de recettes dans le cadre des crédits autorisés aux EPRD annexe P 

☐Tout document visant le maintien ou le retour de l’ordre public au sein des sites (sécurité, salubrité et tranquillité), 

☐Tout document relatif aux formalités liées à l’état civil dont les transports de corps avant mise en bière, 

☐Tout document relatif aux relations aux usagers et partenaires extérieurs dans le respect des procédures internes au GHBS, 

☐Les courriers d’ordre général, 

☐Les courriers relatifs aux plaintes des usagers, 

☐Les notes d’information, 

☐Les conventions avec les associations propres à chacun des sites d’hébergement regroupant des bénévoles locaux et des familles de résidents, 

☐Tout document concernant l’organisation et le fonctionnement courant des sites relevant de sa responsabilité. 

 
Délégation permanente est donnée à Madame BERTHELOT Marina, adjoint administratif, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe 
Hospitalier Bretagne Sud le registre d’état civil des actes de décès de la commune du Faouët. 
 
 
Article 2-4 : Politique de santé mentale 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Anne-Cécile PICHARD, Secrétaire Générale et directrice déléguée de l’hôpital de Quimperlé, à l’effet de 
signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud : 
 

☐Les arrêtés, décisions et actes administratifs de toute nature relevant du domaine de la psychiatrie et de la santé mentale et notamment : 

☐Les procédures visées par la loi du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et 

aux modalités de leur prise en charge, 

☐Les procédures de mise sous protection judiciaire, 

☐Les ordres de mission délivrés dans le cadre de la sectorisation, 
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☐Les conventions concernant les activités thérapeutiques et les séjours thérapeutiques, 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Cécile PICHARD, délégation est donnée au directeur participant au tour de garde conformément à 
l’article 1, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les arrêtés, décisions et actes administratifs de toute nature 
relevant du domaine de la psychiatrie et de la santé mentale et notamment ceux énumérés au présent article.  
 
 

Article 3. Garde des cadres de santé sur les sites de La Villeneuve, Kerglanchard, Bois Joly et Moëlan 
 
 
Du lundi au vendredi, délégation de signature pour les sites de La Villeneuve, Kerglanchard, Bois Joly et Moëlan est donnée à : 
 

- Madame Anne-Marie BELLIARD, cadre de santé 
- Madame Karine BRIAND, cadre de santé 
- Madame Karine BUELENS, cadre de santé 
- Madame Martine EVENNOU-MOTTA, cadre supérieur de santé 
- Madame Nicole GARNIEL, cadre de santé 
- Madame Florence GILLET ROBILLARD, cadre de santé 
- Monsieur Eric GUILLEUX, cadre de santé 
- Madame Valérie LE TROHERE KERYHUEL, cadre supérieur de santé 
- Madame Aude LAFOSSE, cadre de santé 
- Monsieur Gregory LANGELOTTI, cadre de santé 
- Madame Annie LE GLOANEC, cadre de santé 
- Monsieur Anthony LE GOFF, cadre supérieur de santé 
- Madame Nathalie LE GUERNEVE, cadre de santé 
- Madame Lydia MOSSINO, faisant fonction de cadre de santé 
- Madame Huguette RICOUART, cadre de santé 
- Madame Morgane RIVALAN, cadre de santé 
- Madame Mireille RIVALAN, cadre de santé 
- Madame Patricia ROLLAND, cadre de santé 
- Monsieur Alain ROQUEBERT, cadre supérieur de santé 
- Madame Martine SAMUZEAU, cadre de santé 
- Madame Mireille SIMONOU, cadre de santé 
- Monsieur Karim TOUENTI, cadre supérieur de santé 
- Monsieur Stéphane TRIHINE, faisant fonction de cadre de santé 
- Monsieur Mathieu WERNER, cadre de santé 

 
A l’effet de signer, en cas d’empêchement ou d’absence de Madame Anne-Cécile PICHARD, Directrice déléguée, et au nom du Directeur Général, le feuillet 
autorisant le transport de corps avant mise en bière à résidence ou chambre funéraire, remis au service de l’état civil, selon le lieu de décès de la ville de 
Quimperlé ou de Moëlan sur Mer pour les patients ou résidents décédés dans l’ensemble de l’établissement.  
 
Délégation de signature dans le cadre de la garde des cadres de santé, organisée au sein de l’établissement (les samedis, dimanches et jours fériés) est 
donnée aux cadres énumérés ci-dessus, à l’effet de signer, en cas d’empêchement ou d’absence de Madame Anne-Cécile PICHARD, Directrice déléguée, 
et au nom du Directeur Général, le feuillet autorisant le transport de corps avant mise en bière à résidence ou chambre funéraire remis au service de l’état 
civil, selon le lieu de décès, de la ville de Quimperlé ou de Moëlan-sur-Mer.  
 
Ces délégations sont assorties de l’obligation pour les titulaires de rendre compte des opérations réalisées ainsi que de toute difficulté sérieuse, avérée, 
prévisionnelle ou pressentie et de toute situation particulière rencontrée dans son exercice à l’autorité délégante. 
 
 

Article 4. Délégation particulière à la Direction de la Qualité, Gestion des Risques  
 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Maïlys MOUGINOT JEMAIN, Directrice en charge de la qualité/gestion des risques, à l’effet de signer au nom 
du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud 
 

☐Toutes les décisions afférentes à la procédure de certification, 

☐Les arrêtés, décisions et actes administratifs relevant de la prévention, de l’évaluation et de la gestion des risques de toute nature ressortissant aux 

attributions de la Direction de la Qualité, de la Gestion des Risques, 

☐Tous les documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement de cette direction fonctionnelle, 

☐Les déclarations obligatoires aux autorités sanitaires dans le domaine des vigilances. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Maïlys MOUGINOT JEMAIN, délégation est donnée à Madame Anita GARCIA, Coordonnatrice générale 
des soins, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, les documents précités ressortissant aux attributions de la 
Direction de la qualité et de la gestion des risques.  
 
 

Article 5. Délégation particulière à la Direction des Affaires Financières et du Dialogue de Gestion 
(DAFCG) 

 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Marc TAILLANDIER, Directeur des affaires financières et du dialogue de gestion, à l’effet de signer au nom 
du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, 
 

☐Les ordres de virement de crédits quel qu’en soit le montant, 

☐Tous courriers, décisions, notes de service ou d’information nécessaires au bon fonctionnement de son domaine fonctionnel, 

☐Tous les courriers relatifs aux opérations d’emprunt et aux contrats de crédit-bail hors les conventions elles-mêmes, 

☐Les bordereaux et mandats de dépenses dans le cadre des crédits autorisés à l’EPRD principal (CRP et tableau de financement) et aux EPRD annexes, 

☐Les actes de poursuite, 

☐Les bordereaux et titres de recettes nécessitant la signature de l’ordonnateur, 

☐Tous les documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement de cette direction fonctionnelle, 

☐Les courriers, actes juridiques et de poursuite résultant des contentieux de la tarification 
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Sont visés par ailleurs, l’engagement et la liquidation des dépenses suivantes dans la limite des crédits autorisés :  
 

 
DÉSIGNATION DES COMPTES 

 
TITRE II   CHARGES D'EXPLOITATION A CARACTÈRE MÉDICAL 
 
6032   Variation des stocks 
 
TITRE III   CHARGES D'EXPLOITATION A CARACTÈRE HOTELIER ET GÉNÉRAL 
 
6032   Variation des stocks 
627   Commissions 
654   Créances irrécouvrables 
657 hors DSI  Subventions  
658   Charges diverses de gestion courante  
 

TITRE IV hors 672.18 / 28 / 38 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc TAILLANDIER, délégation est donnée à : 

 

 Madame Myriam GAUTIER, responsable budgétaire et financière, 

 Madame Claire JAFFREZIC, responsable budgétaire et financière, 

 Madame Myriam LE PISSART, responsable budgétaire et financière, 
 
à l’effet de signer les pièces comptables de liquidation de recettes et d’ordonnancement des dépenses du compte de résultat principal, du tableau de 
financement et des comptes de résultats annexes. 
 
 

Article 6. Délégation particulière à la Direction des Systèmes d’Information (DSI) 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Christian JOANNIC, Directeur des systèmes d’information, à l’effet de signer au nom du Directeur Général 
du Groupe Hospitalier Bretagne Sud : 
 

☐Les bons de commande (dépenses d’exploitation et d’investissement), 

☐Les certificats de conformité des quantités livrées et facturées, 

☐Les lettres de notification, ordres de service, toutes décisions, attestations, correspondances et tous certificats et documents relatifs à l’exécution des 

marchés publics, 

☐Les contrats de maintenance, d’assistance informatique et d’abonnement ainsi que leurs actes modificatifs, 

☐Les conventions de prestation de services 

☐Les courriers d’ordre général  

☐Les actes attestant des opérations de vérification et d’admission (attestation d’intervention et de service fait, vérification d’aptitude et de service régulier, 

procès-verbal de réception ou d’admission), 
 
Les bénéficiaires et conditions de délégation de signature relatifs aux segments d’achat NTIC et système d’information sont définis aux articles 14 à 14-3. 
 
La prise en compte des équipements de la classe 2 dans les inventaires se fera sous la responsabilité du Directeur Général. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christian JOANNIC, délégation est donnée à Monsieur Yannick HEULOT, Directeur Général Adjoint et à 
Madame Anne-Cécile PICHARD, Secrétaire Générale, dans les mêmes conditions. 
 
 

Article 7. Délégation particulière à la Direction des Ressources Humaines (DRH) 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Nathalie BOUATTOURA, Directrice Coordonnatrice des ressources humaines, et à Monsieur Matthieu 
SASSARD, Directeur des ressources humaines, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les arrêtés, contrats et 
actes administratifs de toute nature, ressortissant aux attributions de cette direction fonctionnelle. 
 
Cette délégation vise notamment la signature des documents suivants : 

☐Les bordereaux récapitulatifs des titres de recettes, des mandats et des pièces de dépenses (paie ou hors paie), 

☐Les modifications de l’effectif théorique, 

☐Les décisions individuelles,  

☐Les fiches d’affectations des personnels non médicaux, 

☐Les documents relatifs aux recrutements et concours, 

☐Les contrats de travail, 

☐Les documents relatifs au déroulé des carrières des personnels non médicaux (avancement, titularisation, notation…), 

☐Les actes et documents nécessaires à la gestion des instances et aux opérations disciplinaires, 

☐Les correspondances avec les agents concernant leur situation administrative, leur recrutement ou leur fin de contrat, 

☐Toute correspondance avec les Directions des ressources humaines des autres établissements, 

☐Les correspondances courantes avec le Centre national de gestion et l’Agence régionale de santé, 

☐Les correspondances avec les autorités de justice et les juridictions pour le contentieux intéressant ce domaine fonctionnel, 

☐Toute correspondance liée à la retraite des agents et aux plaignants y compris les fins de non-recevoir, 

☐Les correspondances avec les organismes de formation, 

☐Les demandes de remboursement auprès de l’ANFH, 

☐Les conventions avec les organismes de formation passées en exécution d'un marché public ou en dehors du périmètre des marchés publics avec les 

organismes de formation, 

☐Les conventions de stage, 

☐La validation des droits à formation des personnels non médicaux, 
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☐Les bulletins d'inscription auprès des organismes de formation, 

☐Les assignations des personnels non médicaux et sages-femmes nécessaires à la continuité du service public, 

☐Tous les documents relatifs à l’exercice du droit de grève et des droits syndicaux, 

☐Tous les documents relatifs à l’hygiène et à la sécurité des personnels 

☐Les conventions de prestation passées avec des intervenants extérieurs, 

☐Les conventions de mise à disposition de personnel non médical, 

☐La diffusion des notes d'information relatives aux stages, 

☐Les ordres de mission pour formation des agents ou autres déplacements professionnels à titre permanent ou ponctuel, 

☐Les convocations aux réunions portant sur les missions de la direction, 

☐Les attestations de salaires, les duplicatas de bulletins de salaire et les oppositions sur salaire, 

☐Les documents nécessaires à la gestion, à l’organisation du travail et au fonctionnement général de la direction, 

☐Toute mesure d’ordre interne et acte administratif simple. 

 
Sont exclus de la délégation de signature :  
 Les arrêtés portant sanctions disciplinaires pouvant être infligées avec ou sans intervention du Conseil de discipline,  
 
Sont visées par ailleurs, les pièces administratives relatives à l’engagement et à la liquidation des dépenses suivantes du budget principal et des budgets 
annexes, dans la limite des crédits autorisés 
 

DÉSIGNATION DES COMPTES 
 
TITRE 1   CHARGES D’EXPLOITATION RELATIVES AU PERSONNEL 
 
621.11/13/14  Personnel extérieur à l’établissement (administratif, hôtelier, paramédical, intérim médical)) 
621.81/82/83/84  Autres personnels extérieurs 
631.11/12 Taxes sur salaires du personnel médical et non médical 
633 Impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes) 
633.31 Formation médicale continue 
64 Charges de personnel 
 
TITRE 3   CHARGES D’EXPLOITATION A CARACTERE HOTELIER ET GENERAL 
 
616.7 Assurance capital - décès (titulaires) 
616.81 Assurance maladie –maternité – accident du travail 
616.881 Assurance décès internes 
622.82 Autres rémunérations et honoraires. 
625.11/625.12 Voyages et déplacements du personnel non médical et médical 
625.51/53 Frais de déménagement du personnel 
 
TITRE 4 
 
672.18   Charges de personnel sur exercices antérieurs 
 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie BOUATTOURA et de Monsieur Matthieu SASSARD, délégation de signature est donnée à : 
 Madame Pascale GLEONEC, attachée d’administration hospitalière, 
 Madame Gaëlle MORTELETTE, attachée d’administration hospitalière, 
 Monsieur Loïc PERON, cadre supérieur de santé, 
 Madame Maud HELLEC, attachée d’administration hospitalière, 

 
à l’effet de signer l’engagement et la liquidation des dépenses des comptes 633-31, 625-11/625-12 ainsi que les contrats et actes administratifs relevant du 
présent article dans les mêmes conditions. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie BOUATTOURA et de Monsieur Matthieu SASSARD, délégation de signature est également 
donnée à : 
 Madame Sylvie FRIANT, adjoint des cadres hospitaliers, 
 Madame Alexia BESNIER, adjoint des cadres hospitaliers, 
 
à l’effet de signer les attestations de salaires, les duplicatas de bulletins de salaire et les oppositions sur salaire. 
 
Les bénéficiaires et conditions de délégation de signature relatifs aux segments d’achat de formation continue des professionnels de santé sont définis aux 
articles 14 à 14-3.  
 
 

Article 8. Délégation particulière à la Direction de la Clientèle, des Parcours patients, des Relations avec 
les Usagers et de la Communication (DCPPRUC) 

 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Nathalie LE FRIEC, Directeur de la clientèle, des parcours patients, des relations avec les usagers et 
Communication, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud,  
 

☐ Les décisions et courriers entrant dans le champ des compétences qui lui sont attribuées en matière de recettes et de gestion des processus de facturation, 

y compris les poursuites éventuelles, 

☐Les courriers relatifs aux plaintes et à la Commission des relations avec les usagers, 

☐Les documents relatifs à la transmission des extraits de dossiers médicaux à la demande des patients, 

☐Les courriers à l’ensemble des associations intervenant à quelque titre que ce soit au sein de l’établissement, 

☐Les documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement de la direction, 

☐Les conventions avec les associations partenaires, 

☐Les actes et documents relatifs au Centre Médico Sportif (CMS) de Bretagne Sud et aux liens Ville/Hôpital 

☐Les documents nécessaires à la gestion, à l’organisation du travail et au fonctionnement général de cette direction fonctionnelle, 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie LE FRIEC, délégation de signature est donnée à :  
 Madame Françoise DURAND, adjoint des cadres hospitaliers pour le site de Riantec 
 Madame Aurélie BALOUIN, adjoint des cadres hospitaliers pour les sites de Quimperlé 
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à l’effet de signer les actes relevant de la gestion administrative des patients et de la facturation, les courriers d’information et de transmission. 
 
Ces délégations sont attribuées avec obligation pour les cadres d’en faire retour au directeur adjoint et dans la limite des crédits ouverts.  
 
Délégation permanente est donnée à Mesdames Véronique WELTER et Marie-Luce CHAPELAIN, adjointes administratives, à l’effet de signer au nom du 
Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, respectivement le registre des décès et le registre des naissances à la mairie de Lorient. 
 
En cas d’absence de Madame Nathalie LE FRIEC, délégation est donnée à Madame Anita GARCIA, Coordonnatrice générale des soins à l’effet de signer 
au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les courriers, arrêtés, décisions, contrats et actes administratifs de toute nature 
ressortissant aux attributions de la Direction de la clientèle, des parcours patients et des relations avec les usagers dans les conditions du présent article.  
 
En outre, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie LE FRIEC, délégation de signature est donnée à Monsieur Marc TAILLANDIER, 
Directeur des affaires financières et du dialogue de gestion à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, les actes 
de toute nature ressortissant aux attributions de cette Direction pour ce qui concerne la gestion administrative des patients.  
 
 

 S’agissant du Centre de documentation et du domaine fonctionnel de la communication 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Nathalie LE FRIEC, Directrice de la communication et du centre de documentation, à l’effet de signer au nom 
du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les décisions, contrats et actes administratifs de toute nature ressortissant aux attributions de la 
Direction de la communication et du centre de documentation. 

 
Sont visés par ailleurs, l’engagement et la liquidation des dépenses suivantes dans la limite des crédits autorisés : 
 

 
DÉSIGNATION DES COMPTES 

 
TITRE 3   CHARGES D’EXPLOITATION A CARACTERE HOTELIER ET GENERAL 
 
618.1   Documentation générale 
618.3   Documentation technique 
623.3   Foires et expositions 
623.6   Brochures et dépliants 
623.7   Publications 
623.8   Divers 
623.11   Annonces et insertions 
657.831   Autres subventions 
 
 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie LE FRIEC, délégation est donnée à Madame Jocelyne PIGNOT, Technicien supérieur hospitalier, 
afin de signer les bons de commandes relevant du centre de documentation, n’excédant pas 2 000 euros et sous réserve que les comptes soient 
approvisionnés en conséquence. 
 
 

Article 9. Délégation particulière à la Direction des Affaires Médicales (DAM) 
 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Fabienne ORY BALLUAIS, Directrice des affaires et coopérations médicales, de la recherche clinique, à l’effet 
de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, 
 

☐Les bordereaux récapitulatifs des titres de recettes, des mandats et des pièces de dépenses (paie ou hors paie),  

☐Les contrats des remplaçants et les décisions de recrutement des internes et faisant fonction d’internes,  

☐Les correspondances avec les agences d’intérim,  

☐Les tableaux de service prévisionnels et définitifs,  

☐Les tableaux de garde,  

☐Les états de frais de transport et les ordres de mission des personnels médicaux, permanents et non permanents,  

☐Les correspondances avec les médecins et internes concernant leur situation administrative, leur recrutement ou leur fin de contrat,  

☐Les contrats individuels de temps de travail additionnels,  

☐Les contrats d’engagement de servir,  

☐Les conventions de mise à disposition de personnel médical, 

☐Les contrats, décisions et actes relatifs à l’activité libérale des praticiens du GHBS et à l’activité de la Commission d’Activité Libérale (CAL), 

☐Toute correspondance avec les directions des affaires médicales des autres établissements,  

☐Les correspondances courantes avec le Centre national de gestion et l’Agence régionale de santé,  

☐Les formulaires et correspondances liés à la retraite des praticiens,  

☐Les convocations aux réunions des comités Développement professionnel continu et Formation médicale continue, 

☐Les documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement de la direction, 

☐Les arrêtés, décisions et actes administratifs de toute nature ressortissant aux attributions du Centre de Simulation en Santé. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Fabienne ORY BALLUAIS, délégation est donnée à Madame Amélie COSTIOU, attachée d’administration 
hospitalière, à l’effet de signer les pièces administratives relevant du présent article dans les mêmes conditions. 
 
Les bénéficiaires et conditions de délégation de signature relatifs aux segments d’achat de formation continue des professionnels de santé sont définis aux 
articles 14 à 14-3. 
 
 

Article 10. Délégation particulière à la Direction des Travaux et du Patrimoine (DTP) 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur José CALLOCH, Directeur des travaux et du patrimoine, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du 
Groupe Hospitalier Bretagne Sud, 
 

☐Tous les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics relevant de son domaine d’attribution,  

☐Les bons de commande passés en exécution d'un marché public ou en dehors du périmètre des marchés publics,  

☐Les pièces constitutives des contrats de travaux situés en dehors du périmètre des marchés publics et les avenants aux marchés publics de travaux, 
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☐Les mémoires et factures à mettre en paiement relevant des services techniques,  

☐Les notes de service, les correspondances internes ou externes à l'établissement liées à l'activité de cette direction fonctionnelle,  

☐Tout document relatif à l’organisation et au fonctionnement de cette direction fonctionnelle, 

☐Les documents relatifs à la passation et à l’exécution des contrats ayant pour objet des travaux, fournitures et prestations de services, 

☐Tous les documents relatifs à des actions en justice concernant son périmètre fonctionnel, 

☐Tout document relatif aux commissions de sécurité, 

☐Les certificats administratifs relatifs au retrait des véhicules gênant l’accès ou la circulation. 

 
Sont notamment concernés l’engagement et la liquidation des dépenses suivantes au tableau de financement et comptes de résultats principal et annexes, 
dans la limite des crédits autorisés : 
 

 
DÉSIGNATION DES COMPTES 

 
TITRE II    TABLEAU DE FINANCEMENT - IMMOBILISATIONS 
 
211/212   Terrains / Agencements et aménagements de terrains 
 
213.1   Construction sur sol propre Bâtiments 
213.511 à 213.518 Bâtiments hospitaliers IGAAC (services techniques) sauf 213.512 Matériel téléphonique et 213.5182 Réseaux 

informatiques 
213.541 à 213.548 Bâtiments des USLD/autres relevant du L 312-1 du CASF IGAAC (services techniques) sauf 213.542 Matériel téléphonique 

et 213.5482 Réseaux informatiques 
214.55   Construction sur sol d’autrui IGAAC des écoles sauf 214.552 Matériel téléphonique et 214.5582 Réseaux informatiques 
 
238   Avances et acomptes versés sur commandes d’immobilisations corporelles 
 
 
TITRE III   COMPTES DE RESULTAT- CHARGES D'EXPLOITATION A CARACTÈRE HOTELIER ET GÉNÉRAL 
 
602.614   Fuel 
606.11/12/13  Fournitures non stockables (eau, énergie, chauffage) 
606.23   Fournitures d’ateliers 
606.2622   Petits matériels et outillages de jardin  
606.2628   Petits matériels et outillages Divers (garage) 
613.2522   Location équipements non médicaux 
615.221/22/23  Entretien et réparations sur biens immobiliers (jardins, bâtiments et voies et réseaux) 
615.251   Entretien et réparations sur biens mobiliers matériel et outillage 
615.2683   Maintenance du matériel non médical 
616.2   Assurance obligatoire dommage-construction 
622.81   Rémunérations d’intermédiaires et honoraires 
628.82   Autres prestations de services 
 
TITRE IV   COMPTES DE RESULTAT- DONT CHARGES EXCEPTIONNELLES 
 
672.3   Charges sur exercices antérieurs à caractère hôtelier et général 
 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur José CALLOCH, délégation est donnée à 

- Monsieur Jean Baptiste LEIZOUR, Ingénieur hospitalier, 
- Mme Elen BEUDIN, Attachée d’administration Hospitalière, 

à l’effet de signer, au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, les pièces administratives relevant du présent article dans les mêmes 
conditions.  
Concernant les segments d’achat ingénierie du bâtiment (comptes d’investissement et d’exploitation), les bénéficiaires et conditions de cette délégation de 
signature sont définis aux articles 14 à 14-3. 
 
Délégation permanente est également donnée à Monsieur José CALLOCH, en matière de sécurité des biens et des personnes et notamment à l’effet de 
signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, les certificats administratifs relatifs au retrait des véhicules gênant l’accès ou la 
circulation sur les sites du Groupe Hospitalier Bretagne Sud.  
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Yannick HEULOT, Madame Anne-Cécile PICHARD, M. Damien JEAN et M. Xavier MOREL, Directeurs 
délégués de sites, en matière de sécurité des biens et des personnes sur leurs sites respectifs, et notamment à l’effet de signer au nom du Directeur Général 
du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, les certificats administratifs relatifs au retrait des véhicules gênant l’accès ou la circulation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur José CALLOCH, délégation est donnée à Madame Marie-Laure DEGRENNE, chef de service sécurité 
incendie, ou en son absence ou empêchement à Monsieur Yannick RIVIERE, adjoint au chef de service sécurité incendie, en matière de sécurité des biens 
et des personnes et notamment à l’effet de signer les certificats administratifs relatifs au retrait des véhicules gênant l’accès ou la circulation sur les sites du 
GHBS.  
 

En cas d’absence ou d’empêchement conjoint de Monsieur José CALLOCH et du Directeur délégué de site, délégation est donnée en matière de sécurité 
des biens et des personnes et notamment à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les certificats administratifs 
relatifs au retrait des véhicules gênant l’accès ou la circulation, à : 

 Monsieur Yannick HERVET, Ingénieur Hospitalier, sur les sites de Quimperlé, Le Faouët et Moëlan. 
 Monsieur Christophe JAMBOU, Technicien Supérieur Hospitalier, sur le site du Faouët. 
 Monsieur Diony DESHAYES, Technicien Supérieur Hospitalier, sur les sites de Port-Louis et Riantec. 
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Article 11. Délégation particulière à la Direction des Soins (DS) 
 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Anita GARCIA, Coordonnatrice générale des soins et à Monsieur Jacques MARTIN, cadre supérieur de santé 
faisant fonction de directeur des soins, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud,  
 

☐Les documents relatifs à la définition, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de la politique des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, 

☐Les fiches d’affectation du personnel soignant 

☐Les courriers nécessaires à la gestion et au fonctionnement de la coordination générale des soins, 

☐Les courriers et documents en lien avec les dossiers relatifs à l’éducation thérapeutique, ainsi qu’à la prévention et à la promotion de la santé, 

☐Les documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement de cette direction fonctionnelle, 

☐Tous les actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements d’organes pour l’ensemble des sites. 

 
 

Article 12. L’Institut de Formation des Professionnels de Santé (IFPS) 
 
 
Délégation est donnée à Madame Véronique LESCOP, Coordonnatrice de l’Institut de Formation des Professionnels de Santé et du centre Bretagne Sud 
Santé Simulation (B3S), à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, dans le cadre de ses attributions réglementaires, 
les actes de toute nature relatifs au fonctionnement courant de l’IFPS. 
 
Délégation est donnée à Madame Véronique LESCOP, Coordonnatrice de l’Institut de Formation des Professionnels de Santé et Directrice des Instituts de 
Formation en Soins Infirmiers, de Formation des Aides-Soignants et de Formation des Ambulanciers à l’effet de signer au nom du Directeur Général du 
Groupe Hospitalier Bretagne Sud, dans le cadre de ses attributions réglementaires, les actes de toute nature relatifs au fonctionnement courant des Instituts 
de Formation en Soins Infirmiers, de Formation des Aides-Soignants et de Formation des Ambulanciers. 
 
Cette délégation recouvre notamment : 
 

 les dossiers de candidature des étudiants  
 les conventions de stage des étudiants de l’IFPS 
 les conventions de stage d’étudiants extérieurs en stage à l’IFPS et au B3S 
 les décisions de validation des résultats des examens et concours  
 la validation des dossiers d’étudiants avant envoi au jury en vue de l’attribution d’un titre ou diplôme 
 les conventions de formation  
 les conventions de partenariat relatives au champ de la formation des professions de santé pour lequel les instituts sont autorisés 
 les actes et décisions ayant pour objet la suspension ou l’arrêt de la formation d’un étudiant 
 les actes et décisions ayant pour objet de prononcer une sanction disciplinaire à l’encontre d’un étudiant 
 les devis liés à l’activité de formation continue de l’IFPS et du B3S 

 
Cette délégation recouvre également les matières suivantes pour lesquelles, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Véronique LESCOP, 
délégation est donnée à Monsieur Christian LE GOFF, cadre de santé, et en son absence ou empêchement à Madame Séverine RIVALLAN, cadre supérieur 
de santé, à l’effet de signer au nom du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud les pièces administratives ci-dessous énumérées dans les 
mêmes conditions: 
 

 les devis de financement extérieur des formations des étudiants 
 les courriers relatifs à la formation initiale ou continue à destination des étudiants ou des prestataires de formation 
 les contrats de travail des vacataires extérieurs 
 la validation de l’engagement des dépenses des indemnités de stages et des frais de déplacement 

 
Sont exclus de cette délégation : 
 

 les actes et décisions relatifs à la gestion de la carrière des agents de l’IFPS 
 

 

Article 13. Délégation particulière à la Direction des Achats, de la Logistique, du Développement Durable 
(DALDD) 

 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Jérôme MEUNIER, Directeur des achats, des fonctions logistiques et hôtelières, à l’effet de signer au nom 
du Directeur Général du Groupe Hospitalier Bretagne Sud,  
 

☐Tout courrier, note de service ou d’information nécessaire au bon fonctionnement de cette direction fonctionnelle, 

☐Les documents relatifs à des contentieux intéressants son domaine fonctionnel, 

☐L’ensemble des pièces de marchés et avenants du Groupement hospitalier de territoire (GHT) relevant de son domaine de compétences : 

- Dossiers de consultations 
- Actes de passation 
- Notifications 
- Courriers aux candidats 
- Avenants de prolongation ou de transferts 
- Convention de groupement 
- Adhésion à des groupements de commandes ou à des centrales d’achat 
- Bons de commande (dépenses d’exploitation et d’investissement) 

☐Les contrats (maintenance, location…) et les conventions de prestations de service relevant de son domaine de compétences.  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jérôme MEUNIER, délégation est donnée à Madame Sophie GRUEL, responsable territoriale des achats 
du GHT. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie GRUEL, délégation est donnée à Madame Véronique ODIC, contrôleuse de gestion achats du 
GHT. 
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Article 14. Fonction achat du Groupement Hospitalier de Territoire Sud Bretagne 
 
 
Article 14-1 : Segments d’achats du Groupe Hospitalier Bretagne Sud 
 
Segments d’achats relevant de la Direction des achats (consommables et équipements de soins, bureau et bureautique, hygiène et nettoyage, ingénierie 
biomédicale, biologie médicale, transports, services et relations publiques) :  

 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Jérôme MEUNIER pour signer tous les devis, bons de commandes et actes d’exécution des marchés des 
segments d’achat du GHBS. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jérôme MEUNIER, délégation est donnée à Madame Sophie GRUEL, responsable territoriale des achats 
du GHT. 
 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie GRUEL, délégation permanente est donnée à :  

 Monsieur Eric DORE ingénieur restauration et responsable logistique 
 Madame Christine DHYVERT, acheteur,  
 Madame Hélène QUEINNEC, acheteur,  
 Madame Véronique ODIC, acheteur,  
 Monsieur Pascal HERVIOU, acheteur,  

 
pour signer tous les devis, bons de commandes et actes d’exécution des marchés dans les mêmes conditions.  
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Eric DORE, responsable logistique au sein de la Direction des achats et de la logistique, pour signer les 
commandes du magasin général de Quimperlé. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric DORE, délégation est donnée à :  

 Monsieur Jean Michel SINQUIN pour l’unité de Quimperlé,  
 
Segments d’achats produits de santé (médicaments et dispositifs médicaux) : 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur le Docteur Baptiste QUELENNEC, pharmacien gérant, pour signer tous les devis, bons de commandes et 
actes d’exécution des marchés relevant de son secteur d’intervention. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Docteur Baptiste QUELENNEC, délégation est donnée, dans les mêmes conditions et pour les mêmes 
matières, à :  

 Monsieur le Docteur Alexandre CARIOU, pharmacien 
 Madame le Docteur Elisabeth PALIERNE, pharmacien 
 Monsieur le Docteur Benjamin REY-RUBIO, pharmacien 
 Madame le Docteur Margaux ROBAIL, pharmacien 

 
 S’agissant de la gestion des approvisionnements et de la signature des bons de commande associés 

 
Délégation permanente est donnée à Monsieur le Docteur Baptiste QUELENNEC, pharmacien gérant. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le 
Docteur Baptiste QUELENNEC, délégation est donnée, dans les mêmes conditions et pour les mêmes matières, à : 
 

 Madame le Docteur Camille BARBAZAN, pharmacien 
 Monsieur le Docteur Philippe BRIAND, pharmacien 
 Madame le Docteur Anne BROUARD LE BIHAN, pharmacien  
 Madame le Docteur Anne BRUN-FITTON, pharmacien 
 Monsieur le Docteur Alexandre CARIOU, pharmacien  
 Monsieur le Docteur Daniel CAUET, pharmacien 
 Madame le Docteur Catherine CHAUVET, pharmacien 
 Madame le Docteur Christine LE GROGNEC, pharmacien 
 Madame LEVRON-GOUZERH Armelle, pharmacien 
 Madame le Docteur Gaëlle MENARD, pharmacien 
 Madame le Docteur Elisabeth PALIERNE, pharmacien  
 Madame le Docteur Dominique PERRAUD DANIEL, pharmacien 
 Monsieur le Docteur Benjamin REY-RUBIO, pharmacien 
 Madame le Docteur Margaux ROBAIL, pharmacien 

 
 

Segments d’achats ingénierie du bâtiment  
 

Délégation permanente est donnée à Monsieur José CALLOCH, Directeur du patrimoine et des travaux, pour signer tous les devis, bons de commandes et 
actes d’exécution des marchés relevant de son secteur d’intervention.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur José CALLOCH, délégation est donnée à : 

 Monsieur Jean Baptiste LEIZOUR, ingénieur hospitalier, dans la limite des crédits autorisés, 
 Monsieur Patrick GALLON, Technicien Supérieur Hospitalier, dans la limite des crédits autorisés, 
 Monsieur Sylvain VACOSSIN, Technicien Supérieur Hospitalier, dans la limite des crédits autorisés, 
 Madame Marie Laure DEGRENNE, Technicien Supérieur Hospitalier, dans la limite des crédits autorisés, 
 Monsieur Yannick HERVET, Ingénieur Hospitalier, dans la limite des crédits autorisés, 
 Madame Elen BEUDIN, Attachée d’administration Hospitalière, dans la limite des crédits autorisés, 

 
Des cartes plafonnées d’achats à débit immédiat nominatives sont attribuées pour des dépenses urgentes de faibles montants relevant de ces segments à :  

- Monsieur Jérémy CADET 
- Monsieur Sébastien COSTA 
- Monsieur Diony DESHAYES  
- Monsieur Ronan ODIC 

 
 
Segments d’achats NTIC et système d’information  
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Christian JOANNIC, Directeur territorial des systèmes d’information  pour signer tous les devis, bons de 
commandes et actes d’exécution des marchés relevant des segments d’achats NTIC et système d’information.. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christian JOANNIC, délégation est donnée à Monsieur Yannick HEULOT, Directeur Général Adjoint et à 
Madame Anne-Cécile PICHARD, Secrétaire Générale, dans les mêmes conditions. 
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Segments d’achats formation continue des professionnels de santé 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Nathalie BOUATTOURA, Directrice Coordonnatrice des ressources humaines, et à Monsieur Matthieu 
SASSARD, Directeur des ressources humaines, pour signer tous les devis, bons de commandes et actes d’exécution des marchés relevant de son secteur 
d’intervention (personnel non médical).  
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie BOUATTOURA et de Monsieur Matthieu SASSARD, Directeur des ressources humaines, 
délégation est donnée à :  
 Madame Pascale GLEONEC, attachée d’administration hospitalière, 
 Madame Gaëlle MORTELETTE, attachée d’administration hospitalière, 
 Monsieur Loïc PERON, cadre supérieur de santé, 
 Madame Maud HELLEC, attachée d’administration hospitalière, 
 
Délégation permanente est donnée à Madame Fabienne ORY-BALLUAIS, Directrice des affaires et coopérations médicales, de la recherche clinique, pour 
signer tous les devis, bons de commandes et actes d’exécution des marchés relevant de son secteur d’intervention (personnel médical).  
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Fabienne ORY-BALLUAIS, délégation est donnée à Madame Amélie COSTIOU, attachée d’administration 
hospitalière.  
 
Article 14-2 : Segments d’achats de l’EPSM Charcot 
 
Segments d’achats relevant de la direction des achats (consommables et équipements de soins, bureau et bureautique, hygiène et nettoyage, restauration, 
ingénierie biomédicale, biologie médicale, transports, services et relations publiques) :  
 
Délégation permanente est donnée à Madame Juliette WASTIAUX, référent achat de l’EPSM, pour signer tous les actes de passation des marchés relatifs 
à son domaine de compétences et répondant à des besoins urgents, spécifiques et ponctuels de l’EPSM de Charcot d’un montant inférieur ou égal à 48 000 
€ TTC. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Juliette WASTIAUX, délégation est donnée à :  

 Madame GUILLEMOT Fabienne, acheteur du GHT. 
 
Segments d’achats ingénierie du bâtiment  

 
Délégation permanente est donnée à Madame Emmanuelle ANNIC, Directrice des travaux et services techniques de l’EPSM de Charcot de Caudan pour 
signer tous les actes de passation des marchés relatifs à son domaine de compétences et répondant à des besoins urgents, spécifiques et ponctuels de 
l’EPSM de Charcot d’un montant inférieur ou égal à 48 000 € TTC . 
 
Segments d’achats formation continue des professionnels de santé 
 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Florent VERSTAVEL, directeur adjoint chargé des ressources humaines et affaires médicales à l’EPSM de 
Charcot de Caudan, pour signer tous les actes de passation des marchés relatifs à son domaine de compétences et répondant à des besoins urgents, 
spécifiques et ponctuels de l’EPSM de Charcot d’un montant inférieur ou égal à 30 000€ TTC. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Florent VERSTAVEL, délégation est donnée à Madame Lénaïg ESNAULT, attachée d’administration 
hospitalière à l’EPSM de Charcot de Caudan.  
 
Article 14-3 : Conditions relatives aux délégations sur les segments d’achat 
 
Dans le cadre de la délégation prévue aux articles 14-1 à 14-2, chacun en ce qui le concerne, fera précéder son prénom-nom - grade et signature, de la 
mention :  

"Pour le Directeur de l’établissement support et par délégation" 
 

Ces délégations sont assorties :  
 

 d’une part et a priori, d’une validation juridique par le directeur territorial des achats via la cellule des marchés ; 
 d’autre part et a posteriori, de l'obligation pour les titulaires de rendre compte périodiquement de leur délégation, ainsi que de toute difficulté ou 

situation particulière rencontrée dans l'exercice de cette fonction. 
 enfin, de l’obligation pour l’ensemble des acheteurs de démontrer, selon une procédure simplifiée relevant du directeur des achats, que pour les 

achats effectués en-dessous du seuil de déclenchement d’un marché public, ils ont : 
 fait publicité (obligatoirement à partir de 48 000 € TTC en fonction des seuils définis par la réglementation) et/ou consulté au moins trois 

fournisseurs dès le premier euro engagé,  
 choisi le fournisseur sur la base de critères objectifs quantifiés 

 
 

Article 15. Durée et conditions de validité des délégations 
 
Les délégations de signature sont consenties pour une durée déterminée. Elles prennent fin avec le changement ou la fin des fonctions du déléguant ou des 
délégataires. 
La présente délégation prend effet à compter de sa publication aux recueils des actes administratifs des Préfectures du Morbihan et du Finistère. Toutes les 
délégations de signature antérieures et toutes les dispositions contraires à la présente décision sont abrogées à compter de cette date. 
 
 

Article 16. Modalités d’exécution des délégations 
 
Les Directrices et Directeurs adjoints, Directeur et Directrices des soins, le pharmacien gérant et l’ensemble des personnes délégataires, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera communiquée au Conseil de Surveillance en application de l’article D6143-35 
du Code de la Santé Publique et transmise à l’Agent Comptable du Trésor. 
La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures du Morbihan et du Finistère. 
 

 
Fait à Lorient, le 19 octobre 2022 

 
Le Directeur Général 

du Groupe Hospitalier Bretagne Sud 

 
 
 

T. GAMOND-RIUS 
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Direction interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

DÉCISION

portant désaffectation et déclassement du domaine public maritime artificiel de l’État du terrain et de
la maison de gardien du feu d’alignement postérieur de Kernevel et remise pour cession à la direction

départementale des finances publiques du Morbihan

La directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique – Manche Ouest

Vu l’article L2111-6 du code général de la propriété des personnes publiques disposant que
les ouvrages ou installations […] destinés à assurer la sécurité et la facilité de la navigation
maritime sont constitutifs du domaine public maritime artificiel ;

Vu l’article L21  41  -  1  du code général de la propriété des personnes publiques prévoyant
qu’un bien […] qui n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public, ne fait
plus partie du domaine public à compter de l’intervention de l’acte administratif
constatant son déclassement ;

Vu le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 relatif à l’organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer, qui prévoit qu’elles exercent les attributions en
matière de signalisation maritime et attribue à la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, le ressort sur les régions Bretagne et Pays de la Loire ;

Vu le décret n° 2022-832 du 1er juin 2022 relatif aux attributions du ministre de la transition
écologique et de la cohésion des territoires qui dispose qu’il exerce les attributions relatives
au domaine public maritime au titre du développement durable ;

Vu le décret n° 2022-1058 du 29 juillet 2022 relatif aux attributions du secrétaire d'État
auprès de la Première ministre, chargé de la mer qui dispose qu’il exerce les attributions
relatives à la sécurité en mer et, conjointement avec le ministre de la transition écologique,
au domaine public maritime ;

Vu l’Arrêté du 17 mars 2022 portant nomination d’une directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche ouest ;

Vu l’arrêté n° 40/2022 du 3 juillet 2022 portant subdélégation de signature administrative
pour les attributions de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche
Ouest exercées sous l’autorité directe du secrétaire d’État chargé de la mer ;

Vu le rapport du subdivisionnaire phares et balises de Lorient du 27 octobre 2022
confirmant l’inutilité du terrain non bâti et du bâtiment d’habitation attenants au feu
postérieur de Kernevel pour la signalisation maritime.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

2 boulevard Allard, BP 78749, 44187 NANTES CEDEX 4
Tél : 33 (0)2 40 44 81 10 – Fax : 33 (0)2 40 73 33 26

9901_Autres services -  • 56-2022-11-02-00002 - Décision du 2 novembre 2022 portant désaffectation et déclassement du DPM artificiel de l'Etat
du terrain et de la maison de gardien du feu d'alignement postérieur de Kernevel et remise pour cession à la direction départementale des
finances publiques du Morbihan

116



Considérant :

• Que le terrain et la maison de gardiens du feu postérieur de Kernevel n’ont pas de fonction
d’aide à la navigation ;

• Que le terrain et la maison de gardiens du feu postérieur de Kernevel ne sont plus utilisés par
le Service des Phares et Balises ni d’autres services de la direction interrégionale de la mer
Nord Atlantique – Manche Ouest

• Que ces biens immobiliers sont localisés sur la commune de Larmor Plage, Morbihan ;

• Qu’aucun acte administratif antérieur n’a constaté son déclassement.

DÉCIDE

article 1er

Est déclaré inutile en tant qu’aide à la navigation une partie de l’ensemble immobilier du
feu postérieur de Kernevel, comprenant :

• une partie du terrain non bâti
• la maison d’habitation s’y trouvant

soit l’intégralité des parcelles AL 422 et AL 400 et une partie de la parcelle AL 401p (telle
que figurant en couleur verte sur l’annexe 1 au présent arrêté) située au 17 rue des Pinsons
sur la commune de Larmor Plage (Morbihan). Cet ensemble est référencé dans l’application
CHORUS sous les numéros site S129376, terrain T212038, bâtiment B162297.

Article 2

Est déclassé du domaine public maritime artificiel de l’État une partie de l’ensemble
immobilier du feu postérieur de Kernevel, comprenant :

• une partie du terrain non bâti
• la maison d’habitation s’y trouvant

soit l’intégralité des parcelles AL 422 et AL 400 et une partie de la parcelle AL 401p (telle
que figurant en couleur verte sur l’annexe 1 au présent arrêté) située au 17 rue des Pinsons
sur la commune de Larmor Plage (Morbihan).

Article 3

L’ensemble immobilier désigné à l’article 1er et 2 est remis à la direction départementale des
finances publiques du Morbihan pour cession.

2
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Article 4

La direction interrégionale de la Mer Nord Atlantique-Manche Ouest et la direction
départementale des finances publiques du Morbihan sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au registre des actes
administratifs de la préfecture du Morbihan et de la préfecture de région des Pays de Loire.

Nota :
• La tour du feu postérieur d’alignement de Kernével n’est pas concernée par la présente

décision

• l’accès au feu postérieur devra pouvoir être maintenu en tout temps pour les agents du
service en charge de la signalisation maritime ou les tiers qu’il a mandatés, sous forme de
servitudes d’accès (y compris véhicules et tour d’échelle)

• La tour du feu postérieur reste fonctionnelle au titre des aides à la navigation. Sa
perception par le navigateur, qu’il s’agisse du feu ou de la tour qui constitue un amer de
jour ne doivent pas être réduite par les constructions qui masqueraient ceux-ci ou qui
pourraient créer une confusion visuelle.

Fait à Brest, le 2 novembre 2022
Pour la directrice interrégionale de la mer

Nord Atlantique – Manche Ouest
et par délégation

le chef de la division infrastructures et équipements
de sécurité maritime

Nicolas AUGER                                     

3
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Annexe 1
Plan cadastral

4
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Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement

Etat-major interministériel de zone

ARRÊTÉ DU 6 OCTOBRE 2022 PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À
TITRE TEMPORAIRE À L’INTERDICTION DE CIRCULATION À CERTAINES

PÉRIODES DES VÉHICULES DE TRANSPORT DE MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5
TONNES DE PTAC POUR LA GESTION D’ÉPIZOOTIE D’INFLUENZA AVIAIRE

HAUTEMENT PATHOGÈNE (IAHP)

LA PRÉFÈTE DÉLÉGUÉE POUR LA DÉFENSE ET LA SÉCURITÉ

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles r.122-1 et suivants ;

VU le code de la route, notamment son article r. 411-18 ;

VU  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de m. Emmanuel BERTHIER, préfet de la
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20-34 du 28 décembre 2020 donnant délégation de signature à mme cécile
guyader, préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

VU l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes, notamment son article 5-i ;

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2021 relatif aux interdictions complémentaires de circulation
des véhicules de transport de marchandises pour l’année 2022 ;

CONSIDÉRANT le  caractère  extrêmement  contagieux  et  grave  de  l’influenza  aviaire  hautement
pathogène (iahp) et l’existence de cas avérés sur le territoire national ;

CONSIDÉRANT la détection continue et prévisible de nouveaux foyers de contamination sur le territoire
de la zone de défense et de sécurité ouest ;

CONSIDÉRANT les missions de dépeuplement de volailles confiées à l’entreprise gt logistics basée à
bassens (33), via un marché national conclu avec le ministère de l’agriculture dans le cadre de la lutte
contre les épizooties ;

CONSIDÉRANT que les retards d’approvisionnement, en matériels, matériaux, produits ou véhicules
indispensables à la gestion des foyers de contamination à l’iahp, peuvent avoir  des conséquences
sanitaires ou économiques préjudiciables au regard du caractère exponentiel des épizooties de ce type ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faciliter la continuité des actions de lutte y compris le week-end, et par
conséquent, la circulation des véhicules transportant les matériels, matériaux, produits ou véhicules
nécessaires au dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le cadre de mesures
ordonnées par l’état ;

SUR PROPOSITION de l’état-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, en charge
ou en retour à vide, transportant des matériels,  matériaux, produits ou véhicules nécessaires au
dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le cadre de mesures ordonnées par
l’État, est exceptionnellement autorisée dans les départements de la zone de défense et de sécurité
Ouest, pendant les périodes suivantes :

• du samedi 15 octobre à 22 h au dimanche 16 octobre à 22 h,
• du samedi 22 octobre à 22 h au dimanche 23 octobre à 22 h,
• du samedi 29 octobre à 22 h au dimanche 30 octobre à 22 h,
• du lundi 31 octobre à 22 h au mardi 1er novembre à 22 h,
• du samedi 5 novembre à 22 h au dimanche 6 novembre à 22 h,
• du jeudi 10 novembre à 22 h au vendredi 11 novembre à 22 h,
• du samedi 12 novembre à 22 h au dimanche 13 novembre à 22 h,
• du samedi 19 novembre à 22 h au dimanche 20 novembre à 22 h,
• du samedi 26 novembre à 22 h au dimanche 27 novembre à 22 h,
• du samedi 3 décembre à 22 h au dimanche 4 décembre à 22 h,
• du samedi 10 décembre à 22 h au dimanche 11 décembre 2022 à 22 h.

ARTICLE 2

Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport effectué au
titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle.  Les justificatifs doivent  être
fournis aux agents de contrôle et se trouver à bord du véhicule, ou être immédiatement accessibles
s’ils sont dématérialisés.

ARTICLE 3

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest : les préfets
des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest, les directeurs départementaux des
territoires (et de la mer), les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants
des groupements départementaux de gendarmerie.

Pour le Préfet de zone,

La Préfète déléguée pour la défense et
la sécurité

signé
Cécile GUYADER

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent
acte peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou
publication, devant le tribunal administratif de Rennes qui peut être saisi  via l’application Télérecours
accessible par le site https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès
du Préfet de zone. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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